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Préambule  

La commune de Couvron et 

!ǳƳŜƴŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

approuvé le 8 avril 2005. 

Depuis ce document a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

révision simplifiée, 

approuvée en 2012, pour le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƻƛ ![¦R) et répondre 

ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

de révision de ce document. 

  

LLee  PPllaann  LLooccaall   ddõõUUrrbbaanniissmmee  ((PPLLUU))  --  ddééff iinnii tt iioonn  

Le PLU constitue le document fondamental de la planification locale. Il définit de façon précise 

le droit des sols applicable à chaque terrain. Il fixe les règles générales et les servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ 

les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger 

et définit, en fonction des circonstances locales, les règles concernant lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions. Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [млм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

l'équilibre entre : 

¶ Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

¶ Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

¶ Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ; 

¶ La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

¶ Les besoins en matière de mobilité ; 

¶ La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

¶ La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
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satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des 

modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 

tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 

des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

¶ La sécurité et la salubrité publiques ; 

¶ La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

¶ La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 

l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques ; 

¶ La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 

LLee  PPllaann  LLooccaall   ddõõUUrrbbaanniissmmee  ((PPLLUU))  --  ccoonntteennuu  

Le PLU comprend :  

1 ς Le rapport de présentation qui : 

¶ Présente un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

¶ Explique ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

¶ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

¶ Justifie les objectifs compris Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

5ǳǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘΣ ǇŀǊ 

le Schéma de Cohérence Territoriale et au regard des dynamiques économiques et 

démographiques. 
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¶ Evalue les incidences deǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ 

manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et sa mise en valeur. 

¶ Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de 

l'application du plan prévue à l'article L. 153-27 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ1. 

 

2 - Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit les 

orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques.  

 

Lƭ ŀǊǊşǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ 

le développŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ 

développement économique et les loisirs. 

 

Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

Le PADD présente le projet communal pour les années à venir. Il est la clé de voûte du PLU. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ t[¦ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ ǉǳŜ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴΦ 

 

3 ς [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻrts et les déplacements, dans 

le respect des principes énoncés dans le PADD. 

¶ Concernant l'aménagement, elles peuvent définir les actions et opérations nécessaires 

pour mettre en valeur l'environnement notamment les continuités écologiques, les 

paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 

favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation, un pourcentage de ces 

opérations est destiné à la réalisation de commerces.  

                                                 
1 Art. L. 153-27 « Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la 
dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son maintien en 
vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de l'application du plan, au regard 
des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, le cas échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des 
transports. L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du conseil 
municipal sur l'opportunité de réviser ce plan. 

javascript:%20documentLink('CU4647')
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Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 

zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. Elles peuvent 

porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 

ou aménager. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser 

les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

¶ En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les actions et opérations 

d'aménagement visant à poursuivre les objectifs et les principes d'une politique visant 

à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le 

renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti 

aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers 

d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de 

logements.  

¶ En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation 

des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du 

stationnement. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ aménagement » est obligatoire. 

 

4 ς Le règlement fixe en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

écrit et de documents graphiques. 

Les documents graphiques font apparaître le plan de zonagŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal. Il existe plusieurs types de zones : 

¶ Les zones urbaines dites « zones U » : peuvent être classées en zone urbaine les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 

cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter. 

¶ Les zones à urbaniser dites « zones AU » : peuvent être classées en zones à urbaniser 

les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

équipements internes à la zone, prévus par le PADD et le règlement. 

¶ Les zones agricoles dites « zones A » : peuvent être classées en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et 
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ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricole sont seules autorisées en zone A. 

¶ Les zones naturelles et forestières dites « zones N » : peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Les documents graphiques du P.LU., outre le zonage, peuvent également faire apparaître les 

espaces boisés classées, les emplacements réservés ainsi que les terrains cultivés à protéger 

et inconstructibles, etc. 

Le règlement ŞŎǊƛǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ chacune de ces zones. 

Selon ses objectifs, la commune peut réglementer les articles qui lui paraissent utiles (seuls 

les articles 6 et 7 -ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ 

parcelles - sont obligatoires. Les constructions doivent respecter le règlement du PLU à la 

lettre. 

Les articles pouvant composer le règlement de chaque zone sont2 : 

Á Les occupations et utilisations du sol interdites ; 

Á Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 

Á [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

ouvertes au public ; 

Á [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннп-10 du code général des collectivités territoriales, 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ; 

Á La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ; 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇort aux limites séparatives ; 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ; 

Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ; 

Á La hauteur maximale des constructions ; 

Á [ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜurs abords ainsi que, 

éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, 

                                                 
2 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ мр ŀǊǘƛŎƭŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 
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des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ƛύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мно-11 ; 

Á Les obligŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement ; 

Á [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ 

de jeux et de loisirs, et de plantations ; 

Á Les obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales ; 

Á Les obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques. 

 

5 ς Des annexes qui comprennent à titre informatif : 

¶ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǇǇƭicables sur le territoire communal et les 

bois et forêts soumis au régime forestier, 

¶ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets, existants ou en cours de réalisation, etc. 

 

SCHEMA DE SYNTHESE DU CONTENU DU PLU 
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ƷEvaluation environnementale du Plan Local dôUrbanisme :  

Pourquoi une évaluation environnementale renforcée  ? 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩévaluation environnementale renforcée (dite 

aussi « évaluation environnementale stratégique » ou simplement « évaluation 

environnementale » au sens strict) en vertu ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w млп-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Article R 104-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 

2000, font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision ;  

3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une 

déclaration de projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une 

révision au sens de l'article L. 153-31. 
 

9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CO U V R O N  E T  AU M E N C O U R T  comprend 

pour partie la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) des « Landes de Versigny » 

(n°FR2200391) ς site Natura 2000 relevant de la Directive Habitats. 

La commune est également limitrophe de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) des « Forêts 

picardes : massif de Saint-Gobain » (n°FR2212002) ς site Natura 2000 relevant de la 

Directive Oiseaux. 

 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞvaluation environnementale, menée en même temps que la procédure 

de révision du PLU, vise donc à intégrer au mieux dans le projet de PLU la présence de ces 

zones Natura 2000 mais également les autres enjeux environnementaux du territoire 

communal  
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1
ÈRE

 PARTIE 

DIAGNOSTIC COMMUNAL  
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I. Approche globale du territoire  
11..11  SSii ttuuaattiioonn  aaddmmiinniissttrraattiivvee  eett  ggééooggrraapphhiiqquuee  ddee  llaa  

ccoommmmuunnee    

La commune de COUVRON ET 

AUMENCOURT est un village 

ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ře 950 habitants 

appelés les Covéronnais et 

Covéronnaises, situé à 15 

km au nord-ouest de Laon 

(préfecture), 11 km de 

Crécy-sur-Serre (chef-lieu 

de canton) et 9 km de 

ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !нсΦ 

 

 

 

 

 

 

Canton CRECY SUR SERRE 
Arrondissement LAON 

Département AISNE  
Population 950 HABITANTS  

Superficie 1 352 HECTARES 

De par sa position à proximité de la Préfecture et de grandes villes du département (Laon, 

Saint-Quentin et Soissons), la commune de COUVRON ET AUMENCOURT bénéficie d'une 

localisation favorable.  
 

La  commune  occupe  une  superficie  de  13,33  km²,  ce  qui,  avec une population de 950 

habitants donne une densité de 71.2 habitants au km². Par comparaison, la densité du 

canton de Crécy-sur-Serre est de 41.9 habitants/km². 
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Les communes voisines de COUVRON ET AUMENCOURT sont les suivantes : 

 

¶ Crépy et 

Vivaise au sud, 

¶ Monceau et 

Remies au 

nord, 

¶ Versigny et 

Fourdrain à 

ƭΩƻǳŜǎǘΣ 

¶ Assis-sur-Serre 

et Chéry-lès-

tƻǳƛƭƭȅ Ł ƭΩŜǎǘΦ 

 

 

 

 

 

 

11..22..  IInntteerrccoommmmuunnaall ii ttéé  eett  ssttrruuccttuurreess  iinntteerrccoommmmuunnaalleess    

La Communauté de Communes du Pays de la Serre 

 

COUVRON ET AUMENCOURT appartient à la Communauté de communes du Pays de la Serre, 

créée le 17 décembre 1992. Cette intercommunalité regroupe 42 communes. La carte ci-

ŘŜǎǎǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. Les différentes compétences 

de la Communautés de Communes sont les suivantes :  
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Aménagement de 
l'espace 

communautaire 

¶ Elaboration, approbation, conduite et révision d'un 

schéma de cohérence territorial (SCOT) et des schémas 

de secteur, 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 

intercommunale de développement et d'aménagement 

du pays de la Serre, 

¶ - Création et gestion de zones d'aménagement 

concerté (ZAC) d'intérêt communautaire. Est reconnue 

ZAC d'intérêt communautaire 

- toute ZAC à vocation économique, 

- toute ZAC à vocation autre qu'économique de plus de 50 

hectares,  

¶ Aménagement rural. 

Développement 
économique 

¶ Etude et réalisations en matière de soutien, de 

développement et de restructuration du commerce, de 

l'artisanat, des services et des activités agricoles, 

¶ Accueil, conseil et accompagnement des créateurs et 

chefs d'entreprise, 

¶ Création, promotion, commercialisation, aménagement 

et gestion de zones d'activités industrielles, tertiaires, 

artisanales ou touristiques qui sont d'intérêt 

communautaire. Sont définies d'intérêt 

communautaire la zone d'activités de l'échangeur de 

l'A26 et de la RN 2 ainsi que les zones d'activités à créer 

et toutes les extensions de zones d'activités 

préexistantes, 

¶ Promotion des zones d'activités existantes. 

Environnement 

¶ Soutien aux actions de protection du milieu naturel, 

¶ Elimination des déchets ménagers et assimilés : 

collecte et traitement, 

¶ Contrôle de conception, d'implantation et de bonne 
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exécution des installations neuves ou réhabilitées 

d'assainissement non collectif, contrôle du bon 

fonctionnement et contrôle de l'entretien de toutes les 

installations existantes d'assainissement non collectif, 

dans le cadre de la gestion du service public 

d'assainissement non collectif (S.P.A.N.C). 

Politique du logement 
social 

¶ Réalisation des études et suivi-animation des 

procédures et outils opérationnels en matière de 

politique de l'habitat et d'amélioration de logements, 

¶ Constitution d'un parc communautaire de logements 

locatifs par : 

- l'acquisition ou la location par la communauté de 

logements anciens en vue de leur rénovation ou de leur 

réhabilitation, 

- l'acquisition de terrains et la construction de logements 

neufs par la communauté. 

¶ La gestion de ce parc locatif 

Création, 
aménagement et 

entretien de voiries 
d'intérêts 

communautaire 
 

¶ Voiries desservant les zones d'activités économiques, 

les lotissements communautaires' et les équipements 

intercommunaux. La compétence s'applique aux voies 

d'accès depuis la zone d'activités, le lotissement ou 

l'équipement jusqu'aux carrefours avec les voies 

communales ou départementales les plus proches. 

Actions sociales 
d'intérêt 

communautaire 

¶ Insertion des publics en difficultés, 

¶ Création et gestion d'un service de portage de repas à 

domicile et aux restaurants scolaires, 

¶ Création, gestion ou soutien des services liés à la garde 

des enfants, 

¶ Organisation du service emploi-formation. Accueil, 

information, formation des jeunes, des demandeurs 

d'emplois, de la population et des entreprises membres 

et tout soutien aux associations ou organisations 
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ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ 

¶ Maisons de santé pluridisciplinaires contribuant à 

maintenir la présence de professionnels  

compétences 
facultatives : 

 

¶ Réalisations d'activités sportives, de loisirs, culturelles 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ŘŜ 

loisirs, périscolaire, culturel. 

¶ Développement des loisirs et du tourisme et définition 

d'itinéraires de randonnée, jalonnement, entretien, 

animation et valorisation de ces circuits. 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ 

intercommunale. 

¶ Constitution d'un parc de matériel intercommunal. 

¶ MisŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ Řǳ tŀȅǎ Řǳ 

Grand Laonnois. 

¶ Elaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie 

et des aménagements des espaces publics. 

F COUVRON ET AUMENCOURT est également incluse dans le périmètre du Grand Laonnois, 

constaté par arrêté préfectoral le 3 mai 2002Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ζ Pays » regroupant 

мтп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ [ŀƻƴΣ ŘΩ!ǘƘƛŜǎ ǎƻǳǎ [ŀƻƴΣ ŘŜ {ƛǎǎƻƴƴŜΣ ŘŜ DǳƛƎƴƛŎƻǳǊǘ Ŝǘ ǉǳƛ 

ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ bƻǊŘ ŀǳ-delà de Marle (soit 93 196 habitants). La Charte du Pays du Grand 

Laonnois retient deux priorités : 

¶ Transformer les caractéristiques socio-économiques du Grand Laonnois de façon 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ƭŀ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ 

redressement économique, démographique et social.  

¶ Produire ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

composantes territoriales. 

 

F Le Préfet a arrêté le périmètre du SCOT du Pays de la Serre par arrêté du 28 novembre 

нллмΦ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘions du SCOT 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 
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11..33  --  HHiissttoorr iiqquuee  ddee  llaa  ppllaannii ff iiccaattiioonn  llooccaallee  

COUVRON ET AUMENCOURT ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ approuvé le 8 avril 2005. Ce 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ en 2012 pour le projet de 

reconversion du site militaire. 
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II. Les composantes de la commune  
Les chiffres suivants, qui font état de la population et des différents indicateurs socio-

économiques de COUVRON ET AUMENCOURT, proviennent des différents ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb{99 

de 2012. 

! ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ disponibles au 1er janvier 2012 ne tiennent pas 

compte de la fermeture définitive de la base militaire en juillet 2012. 

22..11  LLaa  ddéémmooggrraapphhiiee
33

  

ü Evolution démographique  

 1975 1982 1990 1999 2006 2012 

Population 666 697 899 1 015 1 376 1 151 

Densité moyenne 

(Hab/km2) 
50 52.3 67.4 76.1 103.2 86.3 

 

 

Depuis 1968, la commune de COUVRON ET AUMENCOURT connaît une constante augmentation 

de sa population ceci à la différence du canton de Crécy et du département ŘŜ ƭΩ!ƛǎne. Ce 

dynamisme est cependant à tempérer en fonction de la catégorie de population observée ; 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ŎŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмн όŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜύ 

faussant en partie les évolutions de population constatées lors des recensements. Ainsi les 

ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ нлмн ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 

                                                 
3
 Source : données Insee sans double compte (population municipale)  
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population totale de 1 151 habitants ne tiennent pas compte du départ des militaires depuis 

juillet 2012.  

 

Selon le recensement effectué par la commune, COUVRON ET AUMENCOURT accueillerait en 

2015, 950 habitants. 

 

ü Les variations enregistrées entre 1982 et 2012 

¶ Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès sur 

une période donnée. 

¶ Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes arrivant sur la commune 

et le nombre de personnes partant de la commune sur une période déterminée. 

 Évolution  

1982-1990 

Évolution  

1990-1999 

Évolution  

1999-2007 

Évolution  

2007-2012 

Taux de variation annuel +3.2 +1.4 +3.9 -3.5 

Taux de variation dû au 

mouvement naturel 
+1.2 +0.8 +1 +0.9 

Taux de variation dû au 

solde migratoire 
+2 +0.5 +2.9 -4.4 

Les décennie1982-1990 et 1999-2007 marquent ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 

population, puisque chaque année Couvron et Aumencourt voit sa population augmenter  

de plus de 3 %. Sur  la décennie 1990-1999, ce taux est moindre. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ  ŘŜ  ƭŀ  

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ  ŀƭƭƛŜ  ƭŜǎ  ŘŜǳȄ  ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘǶ ŀǳ 

mouvement naturel et celui dû au solde migratoire. 

 

A contrario la dernière période de recensement marque une baisse forte de la population 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ; le départ 

progressif des militaires explique cette baisse qui se poursuit depuis 2012, date de la 

fermeture définitive. 
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ü Répartition de la ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нлмм Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллс  

 Répartition de la 

population par tranches 

ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нлм2 

Répartition de la 

population par tranches 

ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нлл7 

0-14 ans 235 (20.4%) 229 (16.6%) 

15-29 ans 389 (33.8%) 619 (45%) 

30-44 ans 203 (17.6%) 239 (17.4%) 

45-59 ans 184 (16%) 181 (13.2%) 

60-74 ans 103 (8.9%) 71 (5.2%) 

75 ans et plus  37 (3.2%) 37 (2.7%) 

 

En 2012 la commune de Couvron pǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ  ǾƛǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴe 

classe des 15-29 ans et des 30-44 ans ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜΣ ŘΩƻǴ  ƭŜ  ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ  ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ  

constaté précédemment ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ нл-39 ans. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ře 

la part des 60 ans et plus même si leur proportion par rapport au canton et au 

département reste moindre. 
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ü Évolution de la taille des ménages 

 

[Ŝǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

diminution du nombre de personnes par ménage. Cette diminution régulière du nombre de 

personnes par ménage constitue un phénomène général dans la population française, 

phénomène accentué à Couvron puisque, dans le Département, la moyenne est de 2,71 en 

1999 et dans le Canton de 2,74 contre 2,60 dans  la commune. 

 

22..22  LLõõhhaabbii ttaatt  

22..22..11..  RRééppaarrtt ii tt iioonn  dduu  ppaarrcc  ddee  llooggeemmeennttss    

Le parc de logements, regroupant les résidences 

principales, les résidences secondaires et les 

logements vacants de la commune de COUVRON ET 

AUMENCOURT a évolué de la manière suivante : 

2012 % 2007 

Ensemble des logements 380  356 

Résidences principales 354 93.2 335 

Résidences secondaires et logements occasionnels 7 1.8 10 

Logements vacants 19 5 11 

Maisons 335 88.2 314 

Appartements 45 11.8 42 

Les chiffres témoigƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘǶ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 19 unités du nombre de 

résidences principales. Ces données statistiques font apparaître plusieurs phénomènes : 

¶  Une proportion variable de résidences secondaires qui diminue, restant faible : 1,8% 

(4 % dans le département mais seulement 0,06% dans le canton), 
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¶  ¦ƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de la population et de sa structure : de moins en moins de personnes par logement 

mais une croissance globale de population. 

Par comparaison la Commune de Couvron ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

un plus faible taux de résidences secondaires  dans la composition du parc de logements. La 

commune connaît aussi un plus petit nombre de logements vacants (5%) que le canton (6,7 

%) et le département (6,8 %). 

Il convient de préciser que le nombre de logements vacants sur le territoire est à nuancer car 

il tient également compte des maisons qui étaient en vente au moment du recensement et 

ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƻŎŎǳǇŞŜǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ 

estimer à 5 le nombre de logements réellement vacants sur le territoire communal de 

Couvron. 

 

22..22..22..  CCaarraaccttéérriisstt iiqquueess  ddeess  rrééssiiddeenncceess  pprriinncciippaalleess    

ü Ancienneté du parc  

Epoque de construction  Nombre 

Avant 1946 104 

De 1946 à 1990 163 

De 1991 à 2009 80 

En 2012, 30% des résidences principales sont antérieures à 1946 ; 47% ont été construites 

entre 1946 et 1990 et enfin 23.1% après 1991. 

 

ü {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝƴ нлм2 

Ensemble des résidences principales 354 

ΧǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 222 

ΧǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ  131 

          Dont logement HLM 96 

ΧΦƭƻƎŞ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ 1 

Le parc de logements est en très grande majorité composé de résidences principales (près 

de 93.5%). Celles-ci se présentent sous la forme de maisons individuelles et sont occupées à 

plus de 63% par des propriétaires. 
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Ces logements semblent confortables. Ils sont spacieux. En 2012, ils comptaient en moyenne 

5 pièces par logement pour les maisons et 3 pièces pour les appartements. 

 

 

 

22..22..33..  LLee  ppaarrcc  llooccaattii ff  ssoocciiaall44    

On dénombre sur le territoire communal 79 logements conventionnés soit plus de 20% du 

parc total qui démontre 

une politique de 

diversité de l'habitat 

dans la commune qui a 

anticipé volontairement 

les principes récemment 

affirmés, voire 

confirmés par Loi SRU. 

 

Sur ces 79 logements, 

45 sont des logements 

individuels et 34 sont 

des logements locatifs. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǇǊŝǎ 

мфтрΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŜƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩ!ƛŘŜ tŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŀǳ 

Logement. Lŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ /L[Σ {! ŘΩI[aΣ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ce parc. La typologie se répartie de la façon suivante :  

¶ 20 types  2,  

¶ 16 types 3,  

¶ 22 types 4,  

¶ 20 types 5   

¶ 1 type 6.  

La réalisation de ce parc a accompagné et structuré le développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

récente, au sud de la RD 26. 

                                                 
4 Source : rapport de présentation du PLU de 2005 
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22..22..44..  ÉÉvvoolluutt iioonn  ddee  llaa  ccoonnssttrruucctt iioonn  ddeeppuuiiss  2200112255  

Nombre de permis de construire délivrés pour des logements sur le territoire communal en  

¶ 2012 : 2 logements individuels 

¶ 2013 : 7 logements individuels. 

¶ 2014 : 5 logements individuels 

¶ 2015 : 5 logements individuels 

 

22..22..55..  LLeess  ddiissppoonniibbii ll ii ttééss  ffoonncciièèrreess    

Ĕ Le Plan [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлл5 a délimité deux ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ COUVRON ET AUMENCOURT. 

× La zone AU située ǊǳŜƭƭŜ ŘŜǎ DŀƭŜǊƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ фр ŀǊŜǎ, non urbanisée 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. 

× La zone 1AU située rue du Tour de Ville ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ пΦ90 hectares en cours 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 45 lots sont prévus et une dizaine de constructions sont déjà 

implantées. 

 

Ĕ Plusieurs terrains libres et viabilisés (dents creuses) sont également disponibles. Ils 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 15 000m2. 

 

22..22..66..  LLeess  bbeessooiinnss  eenn  llooggeemmeennttss    

Trois types de besoins sont à considérer pour évaluer les besoins et les perspectives 

d'évolution communale sur les prochaines années : 

¶ le point mort qui traduit les besoins inhérents à une production de logements qui 

                                                 
5 {ƻǳǊŎŜ {ƛǘϪŘŜƭ н aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ 
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permet de maintenir le niveau démographique : il découle de la structure du parc de 

logements existants, de leur mutation et des phénomènes sociaux liés aux 

changements de structure familiale. 

¶ les besoins liés aux objectifs de croissance démographique. 

¶ la diversité de l'habitat ou les besoins répondant à une demande qualitative tenant à 

la diversité des produits tant dans leur typologie (collectif, individuel) que dans leur 

financement (social, locatif ou individuel). 

Le calcul du point mort prend en compte quatre phénomènes liés aux évolutions sociales des 

ménages et aux évolutions physiques du parc de logement : 

¶ le desserrement qui se manifeste à travers la baisse de la taille moyenne des 

ménages. Elle s'explique par les nouveaux comportements sociaux (progression des 

divorces et séparations, familles monoparentales, etc.), le vieillissement général de la 

population, la décohabitation des jeunes. Il implique donc une augmentation des 

logements nécessaires pour loger une population égale. 

¶ le renouvellement du parc de logements avec la démolition ou la reconstruction de 

logements vétustes ou inadaptés. Une partie de la construction neuve pourvoit donc 

au remplacement de ces habitations. 

¶ les logements vacants : L'augmentation du nombre de logements vacants est souvent 

liée au vieillissement et au manque de confort des logements anciens qui poussent 

leurs occupants à rechercher un logement plus adapté aux normes actuelles de vie. 

L'abandon de ces logements entraîne donc un besoin de construction neuve pour 

reloger ces habitants. 

¶ la demande en résidences secondaires et logements occasionnels. Ces logements 

engendrent moins de besoins sur les équipements présents sur la commune du fait 

de l'occupation occasionnelle de leurs habitants. Néanmoins l'évolution de ces 

résidences doit être prise en compte du fait de la transformation de ces résidences 

secondaires en résidences principales et inversement. 

 

Pour la commune de Couvron et Aumencourt, sǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛlle moyenne des 

ménages de 2.6 habitants par logement, une vingtaine de constructions sont nécessaires 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł фрл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΦ 
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22..33  AAnnaallyyssee  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee  

22..33..11  PPooppuullaattiioonn  aaccttiivvee--  eemmppllooii --  sseecctteeuurrss  ddõõaaccttiivvii ttééss  

 l  2012 2006 

Population active 832 (83.4%) 1074 (82.9%) 

ayant un emploi 75.7% 76.4% 

au chômage 7.7% 6.5% 

En 2012, la population active représentait plus de 83% des 15 - 64 ans et, parmi celle-ci, plus 

de 75% exerçaient un emploi au moment du recensement. Le taux de chômage en 

augmentation entre les deux derniers recensements restent largement inférieur à la 

moyenne départementale (12.1%). 

Lõemploi  

 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ à Couvron  2012 2007 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł Couvron 510 967 

Indicateur ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 80.8 117.8 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs sur le territoire communal a fortement diminué entre 2007 et 2012 

avec une baisse de plus de 6.5%, entrainant une diminution ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Cette diminution est liée à la fermeture de la base militaire. 

 

Ces emplois étaient principalement des emplois salariés (490 soit 96.1% des emplois), avec 

48.3% de contrats à durée indéterminée et 44.2% de contrats à durée déterminée. Relevons 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎemble des emplois, 5.2% sont à temps partiels. 

 

Pour information, en 2012, Couvron comptait 6% de retraités ou préretraités et 4.6% 

ŘΩŞƭŝǾŜǎ ƻǳ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΦ 

 

Nombre et c aractéristiques des entreprises en 2013  

En 2013, on dénombrait 20 

entreprises sur le territoire 

communal de Couvron et 

Aumencourt (hors activités 

agricoles). Sur ces 20 

établissements, plus de 45% sont 

liés aux activités commerciales, 

transports et services.  
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22..33..22  LLeess  aaccttiivvii ttééss  aaggrriiccoolleess    

Ā tƭŀƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ 

La loi n°2010-утп ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

de la politique agricole, agroalimentaire et agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ la région en 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ Lƭǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

[Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ 

му ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ п ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ : 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƛŎŀǊŘŜΣ ŘƛǾŜǊǎŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ ; 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƛŎŀǊŘŜ Ŝƴ remettant 
ƭΩŀƎǊƻƴƻƳƛŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 

¶ Réhabiliter et développer une agriculture picarde multifonctionnelle, intégrée aux 
territoires. 

 

Ā Exploitations agricoles à Couvron et Aumencourt 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Selon les données du recensement général agricole de 2010, on dénombre 4 exploitations 

agricoles sur le territoire communal ; ce nombre est stable depuis 1988. Trois exploitations 

sont implantées au sein du village et une exploitation est située au nord du territoire. 

CŜǊƳŜ ŘΩ!ǳƳŜƴŎƻǳǊǘ  

La surface agricole utilisée (SAU) est de 960 hectares dont 959 hectares de terres en 

cultures permanentes. Précisons que cette superficie concerne celle des exploitations 
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ayant leur siège dans la commune quelle que soit la localisation des terres (dans la 

commune ou ailleurs). Elle ne peut donc pas être comparée à la superficie totale de la 

commune. Elle caractérise seulement l'activité agricole des exploitants. 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎŞƴŝǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 12 UTA équivalent temps plein (données 2010). 

 

!ǳŎǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƭŞ et autres 

cultures industrielles. 

 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩLƴŘƛŎŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ tǊƻǘŞƎŞŜ ζ Volailles 

de Champagne ». Les Volailles de Champagne sont des volailles à chair ferme et présentant 

des qualités organoleptiques supérieures, abattues à un âge proche de la maturité sexuelle. 

[ΩLDt ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ardennes et leurs cantons 

limitrophes. 
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22..33..33  LLeess  aaccttiivvii ttééss  ccoommmmeerrcciiaalleess,,  aarrtt iissaannaalleess  eett  

iinndduussttrriieell lleess  
¶ Boulangerie-pâtisserie QUENNELLE  

¶ Auto-école LEGROS 

¶ Val de Serre Immobilier 

¶ Salon AL COIFFURE 

¶ 3J2M Plombier-Chauffagiste  

¶ VOILIER TCE Plombier-Chauffagiste 

¶ Bar-tabac-loto-journaux « !ǳ tΩǘƛǘ 
Couvron » 

¶ Restaurant « la Chaumière 
Picarde » 

¶ Infirmière Mme CURATE 

¶ Maçonnerie-électricité SARL 
PAWLAK 
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22..33..44  LLeess  ééqquuiippeemmeennttss  eett  sseerrvviicceess  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn  
¶ Agence Postale communale 

¶ Ecoles communales 
o 4 classes primaires  

o 2 classes maternelles  

¶ Cantine-garderie scolaire 

¶ Bibliothèque municipale 

¶ Halte-garderie itinérante « Les Câlinous » 

¶ Consultation des nourrissons 

¶ Mercredis récréatifs et centres aérés (Communauté de Communes du Pays de la 
Serre) 

¶ Salle informatique (Communauté de Communes du Pays de la Serre) 

¶ bƻǳǾŜƭƭŜǎ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CŀƳƛƭƭŜǎ wǳǊŀƭŜǎ ŘŜ /ǊŞǇȅ 

¶ Associations 
o - Foyer Culturel 

  Tennis de table, tennis, volley-ball, fitness-zumba, marche, footing, animations et 
sorties culturelles 

o - AS Couvron, football 
  Stade « Elie Blondelle » 

o - [Ŝǎ tŜǘƛǘǎ 9ŎƻƭƛŜǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
  Bourse aux jouets, kermesse scolaire 
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22..44  LLeess  ttrraannssppoorrttss  eett  ddééppllaacceemmeennttss  ðð  SSttaattiioonnnneemmeenntt      

22..44..11..  LLeess  ttrraannssppoorrttss    

Même si le véhicule individuel est le moyen de transport le plus utilisé (y compris pour 

rejoindre la gare), la commune bénéficie de plusieurs moyens de transports collectifs. 

¶ La commune de Couvron et Aumencourt est située sur la desserte St-Quentin-Laon 

(CITA). Cette navette passe deux fois par jour les lundis, mardis et vendredis et trois 

fois par jour le mercredi, jeudi et samedi.  

¶ Les lycéens scolarisés sur la commune de Laon utilisent ce moyen de transport. Les 

collégiens du collège de Crécy-sur-Serre utilisent un transport scolaire spécifique.  

¶ La gare SNCF de Crépy-/ƻǳǾǊƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ǾŜǊǎ 

Laon et vers Tergnier. A signaler également surtout de la proximité de la gare de 

LAON qui relie directement Paris 

 

Ĕ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ όt5¦ύΦ 

  

22..44..22..  LLaa  ssttrruuccttuurree  vviiaaii rree  

La commune est structurée par plusieurs voies départementales  

¶ La route départementale n°26 qui traverse le territoire communal selon un axe nord-

ouest /sud et permet de relier le territoire à Crépy au sud et Monceau-lès-Leup au 

nord-ouest. 

¶ La route départementale n°634 au nord qui permet de rejoindre la commune de 

Remies 

¶ La route départementale n°63 au nord-ouest qui rejoint la commune de Chéry-lès-

Pouilly. 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

de la Rd 26. 

 

! ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !нс όŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘύ Ŝǘ ǎƻƴ échangeur 

situé à environ 9km. 
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22..44..22..  LLeess  ddééppllaacceemmeennttss  ddoouuxx  

Les chemins ruraux du Tour de Ville, de Mons, de Saint Privas et de Couvron à Monceau-les-

Leups ont été retenus par  délibération du Conseil Municipal (8 Novembre 1993) comme 

chemins retenus pƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ tǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ 

Randonnée (P.D.I.P.R.)  

 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ DǊŀƴŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜΦ 

  

22..44..33..  LLee  ssttaattiioonnnneemmeenntt  

On dénombre sur le territoire communal 80 places de stationnement public. 
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22..55..  LLeess  rréésseeaauuxx  

22..55..11  AAll iimmeennttaattiioonn  eenn  EEaauu  PPoottaabbllee  66  
2.5.1.1. Description du réseau sur le territoire communal  

ü Exploitation 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦŜǊƳŞŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
VEOLIA par délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 2003 à compter du 1er 
janvier 2004 et pour une durée de 12 ans qui se terminera le 31 décembre 2015. 

 
ü Captage 

¶ Un puits au lieu-dit « Les Trouillards η ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ όŘŞŦŜǊǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ 
au chloǊŜ ƎŀȊŜǳȄύΦ /ŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

¶ Capacité productive journalière : 700 m³ 
 
ü Pompage 

¶ 2 pompes de forage 30 m³/h à 15 m de HMT 

¶ Pilotage des pompes par niveau haut/bas de la bâche de reprise. 

¶ Reprise vers le réservoir 

¶ 2 pompes de 30 m³/h à 49 m de HMT 
 
ü Traitement 

¶ 5ŞŦŜǊǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ол ƳшκƘ όƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘύΦ 
5ŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘƭƻǊŜ ƎŀȊŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ со ƎκƘ ŀǳȄ Ǉƛeds des 
ŎǊŞǇƛƴŜǎ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΦ 

 
ü Stockage 

¶ .ŃŎƘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мнл ƳшΦ 

¶ ¦ƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎǳǊ ǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нлл ƳшΦ 
 

ü Réseau 

¶ [ƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Υ   4 800 ml 

¶ Linéaire des réseaux de distribution :   13032 ml 

¶ Nombre de branchements :    375 u 

¶ Dont branchements plomb   76 u (-3,8% 

¶ Nombre de branchements plomb remplacés:  3 

¶ Nombre de nouveaux branchements :  0 
 
ü Compteurs 

¶ - Nombre de compteurs:   409 (+1,5%) 

¶ - Nombre de compteurs remplacés:  13 (-56,7%) 

¶ - Taux de compteurs remplacés:  3,2%  

¶ - Interventions sur fuite compteurs :   2 
 
ü Informations techniques 

                                                 
6 Donn®es issues du rapport du d®l®gataire pour lôann®e 2013 
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Volumes 

¶ Volume prélevé :      38928 m³ (+12,4%) 

¶ Consommation moyenne :    59 l/hab/j (-1,72%) 

¶ Malgré une baisse par rapport à 2012, le rendement du réseau reste bon. 
 

Abonnés : 

¶ Nombre total d'abonnés:   396 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Υ  396 u (+3,1%) 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Υ  0 u 
 
Projets d'amélioration du réseau en 2014 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŜǊŘǳǊŜΦ 

¶ Remplacement des branchements plomb de la Rue de la Verdure. 

¶ Compte-ǘŜƴǳ ǉǳΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ±9h[L! 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŎƘƭƻǊŜ 
qui permettrait un suivi plus efficace de la désinfection. 

¶ Localisation précise de la liaison entre la Route de Pouilly et la Rue Jean Richepin devra 
être établie. 

 
Projet de travaux 2014/2015 

¶ !ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ [ŀƻƴ-Couvron (camp 
militaire). 

 

2.5.1.2. Qualité de l õeau 
 

Résultat des paramètres analysés sur l'eau produite et distribuée 

 Contrôle 
officiel 

Non 
conformes 

Surveillance 
de VEOLIA 

non 
conforme

s 

Total  Total non 
conforme 

Micro-biologiques 20 0 10 0 30 0 

Physico-chimie 32 0 6 0 38 0 

¶ Le taux de nitrates évolue globalement favorablement au fur et à mesure des années. 

¶ !ǳŎǳƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞ Ŝƴ нлмоΦ 

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝƴ нлмо ŀ ŞǘŞ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
bactériologique que physico-chimique. 

 

22..55..22..  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  
2.5.2.1. Descriptif du r®seau dõassainissement  

Le service est exploité en régie par la Commune. Un contrat d'entretien a été passé avec 

société VEOLIA le 29 juillet 2010 pour une durée de 5 ans à compter du 1er août 2010 qui 

prévoit des interventions sur le réseau, sur le poste de relevage et sur la station d'épuration. 
 

Constitué de 4 888 mètres de canalisations PVC de diamètre 200. L'ensemble des propriétés 

de la commune est raccordé à ce réseau. Seule la ferme d'Aumencourt n'est pas raccordée. 
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Un assainissement autonome réglementaire a été réalisé en 2002 par le propriétaire. 

 
Les effluents sont traités dans deux bassins de lagunage aérés puis rejetés sur un filtre à 
sable pour traitement et infiltration dans le sol. Les effluents récupérés (un tiers de la 
surface des filtres) sont dirigés dans une plantation d'aulnes. L'excédent est rejeté dans un 
fossé. 

BILAN EN OCTOBRE 2013  

¶ [ΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎΦ 

¶ Les charges entrantes sont inférieures à la capacité nominale de la station. Toutefois 
ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞΦ 

¶ Filtres à sables noyés. 

¶ !ǳŎǳƴ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞΦ 

 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ŀΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нлммΣ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŀǊǘƛŜǊ aŀƴƎƛƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞtudes SOGETI 
sont nettes Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǊŜƧŜǘ 
répondant aux normes demandées pour une collectivité (sur le paramètre azote). 
 
Au vu de ces conclusions, le Conseil Municipal, par délibération du 26 mars 2012, a décidé de 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ŎŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ : 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊŀƛǘ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ effluents du village. 
 
9ƴ нлмоΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±9w5L ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǉǳƛ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ 
et qui est encore en cours. 

 

2.5.2.2. Zonage dõassainissement   

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллр ŀ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмо ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊe au projet 

de reconversion du site militaire. 

¶ La solution retenue pour la commune est la suivante :  

¶ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ  

¶ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ 

¶ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩ!ǳƳŜƴŎƻǳǊǘ Řƻƴǘ ƭŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΦ 
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22..55..33..  GGeessttiioonn  ddeess  ddéécchheettss  

L'organisme compétent est la  Communauté de Communes du Pays de la Serre. 

La collecte est assurée par une société privée (VEOLIA). Le traitement est assuré par le 

syndicat intercommunal VALOR Aisne auquel adhère la Communauté de Communes du Pays 

ŘŜ ƭŀ {ŜǊǊŜΦ [Ŝǎ ǎŀŎǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀŎǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

lundis. La communauté de communes a positionné trois bennes à verre sur le territoire de 

Couvron. Une collecte des encombrants a lieu une fois par an. 

 

Depuis le 1er janvier 2015, la facturation est une redevance incitative : facturation en 

fonction du nombre de levées du bac. 

 

Enfin, les habitants de la commune ont accès aux deux déchetteries intercommunales à 

Crécy-sur-Serre et Marle. 
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22..55..44..  LLaa  ddééffeennssee  iinncceennddiiee  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 

secteur de votre commune, les principes généraux de la circulaire interministérielle n°465 du 

10 décembre 1951 doivent être respectés :  

¶ les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m3 ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ 

en deux heures, 

¶ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ нлл Ł олл ƳŝǘǊŜǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ 

des autres et être réparties en fonction des risques à défendre, 

¶ le débit doit être au moins 60m3/h sous 1 bar de pression, 

¶ leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et signalés, 

¶ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ Ŝƴ н ƘŜǳǊŜǎ 120 m3, se 

trouver à une distance maximale de 400 mètres des risques à défendre et être 

ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǇƻƳǇŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ он Ƴ2, 

¶ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мнл Ƴо ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

tenant, être accessibles en toutes circonstances et se situer dans un rayon de 400 

mètres des risques à défendre. 

hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ мо ǇƻǘŜŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

Lors du dernier contrôle les anomalies suivantes ont été constatées :  

¶ Deux hydrants ont une pression et/ou un débit insuffisant 

¶ Le système de réalimentation de la réserve Petite rue de Crépy est hors service 

¶ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ aŀƴƎƛƴ  ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

¶ Les rues des bois, du Pouilly, Chemin du Tour de Ville ne sont pas couvertes en 

défense extérieure contre l'incendie 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ōƻǊƴŜ 

incendie dans la Rue des Bois.  
22..55..55..  RRéésseeaauuxx  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonnss  nnuumméérriiqquueess  

Technologies ADSL Disponible 

ADSL V 

ReADSL V 

ADSL2+ V 

VDSL2 V 

Le tableau ci-dessous indique la disponibilité des technologies DSL, ADSL2+, VDSL2 sur la 

commune de COUVRON ET AUMENCOURT. Ces données fournies par France Télécom ne sont pas 
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à interpréter en termes d'éligibilité des lignes téléphoniques à ces technologies. Au sein 

d'une même commune, on trouve en effet souvent des inégalités d'accès au haut débit. 

Les NRA desservant COUVRON ET AUMENCOURT 

Les NRA, bǆǳŘ de Raccordement d'Abonnés, sont les centraux téléphoniques de 

l'opérateur historique France Télécom dans lesquels aboutissent les lignes téléphoniques 

des abonnés, quel que soit leur fournisseur d'accès ADSL. Les informations données par NRA 

sont beaucoup plus précises. L'éligibilité ADSL dépend de l'équipement présent sur le NRA 

(ou central téléphonique) auquel elle est raccordée, en plus des caractéristiques de la ligne. 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ bw! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ /ƻǳǾǊƻƴ ; le plus proche est situé sur le 

territoire de Crépy. 

NRA situés à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ /ƻǳǾǊƻƴ  

Code Nom Lignes Dégroupage 

CRP02 Crépy 1800 Dégroupé par 5 opérateurs 

Les nouvelles technologies de l'information et de la communication, clé de développement 

pour le territoire qui les accueille, constituent un enjeu fort d'aménagement au même titre 

que les autres moyens de transport et de communication. 

 

Le tableau ci-contre précise les fournisseurs d'accès proposant l'Internet haut-débit via la 

fibre optique, le câble ou le WiMax. 

Fibre (FTTH et FTTLa), Wimax 

Technologie Réseaux Internet 

Fibre Aucun  

Wimax Aucun  

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ƭŜ р 

décembre 2011. Ce document permet de faire le point sur la situation actuelle et préparer la 

programmation de la montée en débit dans le département, représentant un investissement 

ŘŜ моп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

фу҈ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ !5{[ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

мсп ŎŜƴǘǊŀǳȄ лǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 5ŜǇǳƛǎ нллсΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł 

ос ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘnologie radio ; et depuis 2008, le conseil général 

http://www.ariase.com/fr/comparatifs/fibre-optique.html
http://www.ariase.com/fr/comparatifs/fibre-optique.html
http://www.ariase.com/fr/comparatifs/wimax.html
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propose une solution par satellite. 

En 2011-2012, le SDAN est entré dans sa phase opérationnelle. Le conseil général se 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻƳōǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ bw!-½h όbǆǳŘǎ ŘŜ 

wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ !ōƻƴƴŞǎ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘΩhƳōǊŜύΦ мф ŀǊƳƻƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ 

ŀŎŎŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ LƴǘŜǊƴŜǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻȅŜǊǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛƎƴŜǎΦ оΣс 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ нт ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ тпм ƭƛƎƴŜǎ Řeviendront 

éligibles au haut débit et 4 564 monteront en débit. 
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22..66..  PPrroojjeett  ddee  tteerrrr ii ttooii rree    

Les communes de Couvron et 

Aumencourt, Chéry-lès-Pouilly, 

Crépy et Vivaise sont concernées 

par le projet de reconversion du 

site militaire de Laon Couvron qui 

ǎΩinscrit dans le cadre des 

contrats de redynamisation des 

sites de défense (CRSD). Ce 

contrat de redynamisation vise à 

compenser les emplois perdus du 

fait de la réorganisation de 

ƭΩŀǊƳŞŜΦ  

 

 

 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ /wSD, une étude a été réalisée 

par DTZ Consulting au cours du second semestre 2011 concernant le développement 

économique du Laonnois et la reconversion des sites militaires axonais. Grâce à cette 
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étude trois axes prioritaires ont été retenus par le CRSD dont le projet de reconversion 

pour le site de Laon-Couvron. 

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀƻƴƴƻƛǎ ǇŀǊ ǎŀ 

ǎǳǊŦŀŎŜ όптт ƘŜŎǘŀǊŜǎύΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!нсΣ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

ferrée. 

 

Ce contraǘ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎΣ ŀ 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜ 

Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

mesures et notamment :  

¶ La cession des terrains aux communes. A ce titre les communes de Couvron, 

Vivaise, Chéry et Crépy ont autorisé les communautés de communes du Laonnois et 

Řǳ tŀȅǎ ƭŀ {ŜǊǊŜ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ƭΩ9ǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜΦ 

¶ ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀtions fiscales et sociales accordées aux entreprises 

ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

¶ Χ 

 

Le projet de reconversion du site de Laon-/ƻǳǾǊƻƴ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘŀǊŜ 

occupant 350 hectares des 477 hectares disponibles : [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ře circuits 

dédiés à la conduite automobile sportive de loisir (Autodrome). Ce projet comprendrait 

notamment :  

× des circuits pour véhicules motorisés composés :  

¶ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ т ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ Ł 

ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

¶ 5Ωǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳ ƴƻǊŘ 

¶ 5Ωǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ƻǾŀƭŜ ŘŜ флл ƳŝǘǊŜǎ  

¶ De deux zones de 4*4 hors piste, 

¶ De 2 circuits de karting. 
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× ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ŝǎǘ prévue pour les besoins de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

! ǘŜǊƳŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΦ ¦ƴŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŞǘŞ нлм8 est envisagée. 

 

- {ǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻnomiques liées 

aux nouvelles technologies et au développement durable  pourraient être implantées :  

× 5Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όŎƻƳƳŜ ǇŀǊ 

exemple Υ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ΧύΣ 

× Des activités tertiaires et de services (comme par exemple : Data center -

centre de données numériques-Σ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΧύΣ 

× Eco-activités (comme par exemple cluster -ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ- lié aux 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŞŎŀǊōƻƴŞǎύΧ 

× 5Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭǳŘƛǉǳŜǎΣΧΦ 
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× Χ 

 

A défaut de la concrétisation du pǊƻƧŜǘ ŘΩ!ǳǘƻŘǊƻƳŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

listées ci-dessus pourraient être implantées. 

 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Υ  

¶ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

/ƻǳǾǊƻƴ Ŝǘ !ǳƳŜƴŎƻǳǊǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ 

et en quantité suffisante. Les solutions techniques ne sont pas encore 

définies ; les études sont en cours. 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

prévue sur le territoire communal de Couvron et Aumencourt. Les solutions 

techniques ne sont pas encore définies ; les études sont en cours 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳble du site (accès, aménagement paysager, 

aménagements anti-ōǊǳƛǘǎΧΦύ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-après sont données à titre indicative et sont donc 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΦ  
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III. Les servitudes dõutilité publique  et prescriptions 

particulières  
33..11..  LLeess  sseerrvvii ttuuddeess  ddõõuuttii ll ii ttéé  ppuubbll iiqquuee  

¶ Servitudes relatives à la conservation du patrimoine  

ü Périmètre de protection des captages (AS1) 

Des servitudes d'utilité publique relatives à la protection de captages en eau potable ont été 

instituées par : 

¶ par arrêté préfectoral du 19 septembre 1990 pour le captage répertorié au BRGM 

sous l'indice n°0083-3X-0074 (parcelle cadastrée D3 n°359), 

¶ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нс ŦŞǾǊƛŜǊ нлмл ό5¦t ŘΩŀǳǘƻǊisation de prélèvement et 

d'utilisation d'eau concernant le régiment d'artillerie de marine, quartier Mangin de 

Laon Couvron. 

 

Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée englobent une partie du 

territoire de la commune. Les périmètres de protection des captages seront prioritairement 

classés en zone naturelle afin d'assurer la protection des ressources en eau et limiter les 

activités polluantes à proximité. 

 

¶ Servitudes relatives ¨ lõutilisation de certaines ressources et de certains 

équi pements  

ü Chemins de fer (T1) 

II s'agit de la zone ferroviaire en bordure de laquelle s'appliquent les servitudes relatives aux 

chemins de fer. La commune de Couvron est concernée par la ligne Amiens-Laon (ligne à 

double voie non électrifiée τ région SNCF d'Amiens). 

 

ü Servitudes radioélectriques (PT1) et  (PT2) 

Servitudes abrogées  
 

ü Servitudes aéronautiques (T7) 

Le territoire national est grevé par des servitudes aéronautiques établies à l'extérieur des 

zones de dégagement concernant des installations particulières soumises à autorisation en 

application des articles R2-44-1 et D244-1 a D.,244-4 du code de I'aviation civile. 
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33..22..  PPrroojjeett  ddõõIInnttéérrêêtt  GGéénnéérraall   

Actuellement, la commune n'est concernée par aucun projet d'intérêt général (PIG).  

Pour information, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭϥŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ 

géographique protégée « les volailles de la Champagne ». 

 

33..33..  LLeess  ccoonnttrraaiinntteess  ddiivveerrsseess      

¶ Classement des voies  

L'autoroute A 26 est classée voie à grande circulation par décret (DUP) du 29 août 1977. 

La création de nouveaux accès à cette voie sont interdits. Autres informations: la commune 

de Couvron est concernée par plusieurs plans d'alignement notamment au droit des routes 

départementales n°26 et n°63 (gestionnaire : la direction de la voirie départementale à Laon) 

et de voies communales (gestionnaire 1 la commune). 

¶ Inconstructibilité aux entrées de villes  

L'article L.111-6 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ άƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞϦ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ŘŜ 

l'axe des routes classées à grande circulation et ceci en dehors des espaces urbanisés des 

communes. Les secteurs de la commune situés en dehors des parties actuellement 

urbanisées le long de l'autoroute A 26 sont concernés par une inconstructibilité de 100 

mètres de part et d'autre de l'axe de celle-ci. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммм-7 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŏette interdiction ne s'applique pas : 

¶ aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières, 

¶ aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières, 

¶ aux bâtiments d'exploitation agricole, 

¶ aux réseaux d'intérêt public. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection 

ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

¶ Les nuisances phonique s 

L'arrêté préfectoral du 12 décembre 2003 pris en application de l'arrêté ministériel du 30 

mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures des transports terrestres a 

classé l'autoroute A 26 comme axe bruyant de type 1. Comme l'indique l'article 6 du dit 

ŀǊǊşǘŞΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d'enseignement sont 

soumis aux conditions d'isolation acoustique.  
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Pour la catégorie 1, le niveau sonore de référence Laeq (6h-ннƘύ Ŝƴ Ř.ό!ύ Ŝǎǘ [ΥγумΦ [ŀ 

ƭŀǊƎŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ 300 

mètres pour l'autoroute A 26. 

 

33..44..  PPaattrr iimmooiinnee  aarrcchhééoollooggiiqquuee    

 
Prescriptions du code du patrimoine7 

Toute société a un devoir de conservation et de transmission du savoir. La protection des 

vestiges du passé constitue un enjeu patrimonial et culturel. 

 

Sont applicables les dispositions de la loi du 27 septembre 1941, validée par ordonnance du 

13 septembre 1945, qui prévoit notamment la déclaration de toute découverte fortuite à 

caractère archéologique, ainsi que la loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 protégeant les terrains 

contenant des vestiges archéologiques. 

La loi relative à l'archéologie préventive du 17 juillet 2001 modifiée par la loi n° 2003-707 du 

1er  août 2003 rappelle que l'archéologie préventive a pour objet d'assurer, à terre et sous 

les eaux, dans les délais appropriés, la détection, la conservation ou la sauvegarde par 

l'étude scientifique des éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles 

d'être affectés par les travaux publics ou privés concourant à l'aménagement. 

 

LΩEtat veille à la conciliation des exigences respectives de la recherche scientifique, de la 

conservation du patrimoine et du développement économique et social.  

 

Par ailleurs, le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004, relatif aux procédures administratives et 

financières en matière d'archéologie préventive, prévoit que toutes les opérations 

d'aménagement, de construction ou de travaux susceptibles d'affecter les éléments du 

patrimoine archéologique, doivent être soumises à des travaux de détection. Les projets 

entrant dans le champ d'application de ces dispositions sont les suivants : 

V ceux situés dans les zones de présomption de fouilles 

archéologiques 

V les opérations de lotissement affectant une superficie supérieure 

ou égale à 3 hectares 

V la réalisation de zones d'aménagement concerté affectant une 

                                                 
7 Service compétent : DRAC ς ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΣ р ǊǳŜ IŜƴǊƛ 5ŀǳǎǎȅΣ уллпп !ƳƛŜƴǎ /ŜŘŜȄΦ 
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superficie supérieure ou égale à 3 hectares 

V les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de 

sols liés à des opérations d'aménagement portant sur des terrains 

d'une superficie supérieure à 10000m2 et affectant le sol sur une 

profondeur de plus de 0,50 mètre. 

 

Les textes qui constituent le cadre législatif et réglementaire de protection du patrimoine 

archéologique  sont les suivants :  

V Code du patrimoine, notamment son livre Ier, titre Ier et livre V, 

titres II, III et IV; 

V Code de l'urbanisme, articles L425-11, R425-31, R111-4 et R160- 14 

; 

V Code pénal, articles R645-13, 311-4-2, 322-3-1, 714-1 et 724-1 ; 

V Loi n°89- 900 du 18 décembre 1989 relative à l'utilisation des 

détecteurs de métaux. 

 

Un arrêté a été publié en date du 3 juillet 2006 par le préfet de région, définissant une zone 

de présomption de prescriptions archéologiques sur le territoire communal8. Cette carte 

définit les zones et seuils selon lesquels les demandes de permis de construire, permis de 

démolir, autorisations d'installations, travaux divers et autorisations de lotir devront être 

transmises à la DRAC9. 

 

Ʒ La commune de Couvron et Aumencourt compte la présence de plusieurs sites 

archéologiques sur son territoire : 
 

1 Economie ς moulin 

2 Occupation médiévale 

3 Occupation gallo-romaine 

4 Occupation médiévale 

5 Occupation protohistorique 

6 Eléments de fortification 

7 Occupation protohistorique 

8 Occupation indéterminée 

9 Occupation indéterminée 

                                                 
8 ±ƻƛǊ ŀǊǊşǘŞ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲм Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ře présentation. 
9 Service compétent : DRAC ς {ŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΣ р ǊǳŜ IŜƴǊƛ 5ŀǳǎǎȅΣ уллпп !ƳƛŜƴǎ /ŜŘŜȄΦ 
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10 Occupation indéterminée 

11 Occupation médiévale  

12 Occupation médiévale 

13 Voie ancienne  
 

 

Prescriptions du code de lôurbanisme 

« le projet peut être ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Ł 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 
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IV. - Comp atibilité et articulation du PLU avec les 

autres documents dõurbanisme, plans ou 

programmes  
Les plans et programmes à prendre en compte dans le cadre de la révision du PLU de 

CO U V R O N  E T  AU M E N C O U R T sont les suivants : 

44..11..  DDiirreeccttiivvee  TTeerrrr ii ttoorr iiaallee  ddõõAAmméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  

DDéévveellooppppeemmeenntt  DDuurraabbllee  ((DDTTAADDDD))  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩ;ǘŀǘ όŜƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎΧύΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ-régionale. Les DTADD peuvent ainsi « déterminer les 

objectifs et orientations de l'État en matière d'urbanisme, de logement, de transports et de 

déplacements, de développement des communications électroniques, de développement 

économique et culturel, d'espaces publics, de commerce, de préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, des sites et des paysages, de cohérence des continuités 

écologiques, d'amélioration des performances énergétiques et de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre dans des territoires présentant des enjeux nationaux dans un ou plusieurs 

de ces domaines. ». 

Le territoire de COUVRON-ET-AUMENCOURT ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ 5¢!55 

  

44..22..  LLee  sscchhéémmaa  ddee  ccoohhéérreennccee  tteerrrr ii ttoorr iiaallee  ((SSccoott))  

Le périmètre du SCOT du pays de la Serre a été publié le 28 novembre 2001. La commune de 

Couvron est incluse dans ce périmètre.  Quand ce Scot sera approuvé, le PLU de la commune 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ {Ŏƻǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

approuvé. 

 

La commune est située à moins de 15 km de la limite extérieure d'une unité urbaine de plus 

de 15 000 habitants au sens du recensement général de la population, elle est donc 

concernée par la règle de constructibilité limitée. En l'absence de SCOT approuvé, les 

révisions d'un PLU qui ont pour objet l'ouverture à l'urbanisation des zones d'urbanisation 

future délimitées après le 1er juillet 2002 ou de zones naturelles, ne sont possibles qu'avec 

l'accord du Préfet, ou celui de l'établissement public de coopération intercommunal 

compétent en SCOT en cas de périmètre de SCOT arrêté. L'article L.122-2-1 précise que la 

commission départementale de la consommation des espaces agricoles sera consultée sur 

les demandes de dérogations. ll pourra donc être dérogé à l'article L.122-2 après l'avis de 

celle-ci. Il conviendra donc de s'assurer que l'urbanisation future proposée n'a pas 
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d'incidence notable sur l'environnement, sur les activités agricoles, et n'est pas excessive au 

regard de lΩintérêt que présenterait le bénéfice de la dérogation.  

 

La commune est également limitrophe du SCOT du pays du Chaunois approuvé le 21 février 

2011. Elle devra donc associer l'établissement public intercommunal chargé de ce SCOT à la 

révision de son PLU. 

 

44..22..  SScchhéémmaa  DDii rreecctteeuurr  ddõõAAmméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  GGeessttiioonn  ddeess  

EEaauuxx  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
2016-нлнм Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΣ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ р ƴƻƳōǊŜ нлмр ǇŀǊ ƭŜ 
comité de bassin. 
 
LƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ 
un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ 
objectifs environnementaux poǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
estuaires, eaux côtières, eaux souterraines). Il détermine aussi les aménagements et les 
dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer la protection et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘat des eaux et des milieux aquatiques ainsi que les sous-bassins 
hydrographiques pour lesquels un SAGE devra être réalisé. 
 
[Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ Řurable de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux. 
р ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ : 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

et des milieux aquatiques de la source à la mer ; 

¶ Anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une 

gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et 

sécheresses ; 

¶ Favoriser un financement ambitieux eǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘique pour orienter les 

prises de décisions 
 
Ces 5 enjeux sont traduits sous forme de défis et de leviers transversaux : 

¶ Défi 1 - Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 

¶ Défi 2 - Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

¶ Défi 3 - Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants ; 
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¶ Défi 4 - Protéger et restaurer la mer et le littoral ; 

¶ Défi 5 - tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ 

future ; 

¶ Défi 6 - Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

¶ Défi 7 - Gérer la rareté de la ressource en eau ; 

¶ Défi 8 - [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

¶ Levier 1 - Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis ; 

¶ Levier 2 - DéveloppŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎΦ 

 

/Ŝǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜǎ-mêmes 

déclinées en différentes dispositions. Celles impliquant ou pouvant impliquer le PLU sont 

présentées dans le tableau ci-après. 

Orientation Dispositions 

Orientation 1 ς Poursuivre la 

réduction des apports ponctuels 

de temps sec des matières 

polluantes classiques dans les 

milieux tout en veillant à 

pérenniser la dépollution 

existante 

Disposition D1.2 - Maintenir le bon fonctionnement du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ώΧϐ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

objectifs de bon état, des objectifs assignés aux zones 

protégées et des exigences réglementaires 

« Il est essentiel que les exploitants assurent le maintien des 

performances des dispositifs de collecte, de traitement et de 

ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜ ώΧϐ » 

 

Disposition D1.4 - [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǇǇŜǎ 

 

Disposition D1.6 ς Améliorer la collecte des eaux usées de 

temps sec paǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Disposition D1.7 ς Limiter la création de petites 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

« Les communes et leur groupement compétent en zones 

ǊǳǊŀƭŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

en tête de bassin versant où le débit des rivières est faible, 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

όǊŞǎŜŀǳ Ҍ ǎǘŀǘƛƻƴύ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ 

impactant. » 
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Orientation 2 ς Maîtriser les 

rejets par temps de pluie en 

milieu urbain 

 

Cette orientation vise à 

« optimiser le système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales », notamment en 

« réduisant les volumes collectés 

par temps de pluie » et en 

« développant les surfaces 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ». 

Disposition D1.8 ς Renforcer la prise en compte des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le SDAGE 2016-2021 recommande notamment que :  

*le « ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ » soit intégré au 

présent PLU ;  

*le PADD du présent PLU « [prévoit] des actions 

permettant de limiter les volumes d'eaux de 

ruissellement collectés dans les réseaux de la 

collectivité » ;  

*ces dernières prescriptions « soient intégrées au 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώΧϐ », cela notamment en ce qui 

concerne « ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

et les zones à urbaniser ». 

 

Disposition D1.9 ς Réduire les volumes collectés par temps de 

pluie 

« Toute extension urbaine doit éviter la collecte de nouveaux 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ » (a minima pour les pluies de retour de 

quelques mois). Dans ce cadre, le PLU peut veiller à assurer : 

*« la non imperméabilisation des sols » ; 

*« [des] ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ », notamment de pleine 

terre ou « en faisant du bâti un support pour la 

végétalisation » ; 

*« ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ » et 

« ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ 

où elle tombe ». 

Orientation 4 ς Adopter une 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

agricole permettant de réduire 

les risques de ruissellement, 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 

polluants vers les milieux 

aquatiques 

 

Dans ce but, il convient de 

« maintenir et de développer les 

zones de transition entre les 

milieux anthropisés et les milieux 

aquatiques » 

D2.16 ς Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le 

maintien de la ripisylve naturelle ou la mise en place de zones 

tampons 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

PLU par le « maintien de la ripisylve ηΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en place, sinon de zones tampons, tout au moins de secteurs 

non urbanisés. 

 

D2.18 ς Conserver et développer les éléments fixes du 

paysage qui freinent les ruissellements 

« Les éléments fixes du paysage à conserver sont notamment 

les haies, les talus, les fossés et les espaces boisés, les mares 

ainsi que les zones de circulation hydraulique aménagées 

όŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǘŜŀǳ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ǇŀǊ 

exemple) ». 

Le PLU doit être compatibles avec les objectifs de 

conservation des éléments fixes du paysage. 
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Orientation 18 ς Préserver et 

restaurer la fonctionnalité des 

milieux aquatiques continentaux 

et littoraux ainsi que la 

biodiversité 

 

« Le bon fonctionnement du cours 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ associés, des 

zones humides et des milieux 

littoraux nécessite un espace 

(fonctionnel ou non actuellement) 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ », 

cela notamment en termes de 

« milieux terrestres associés ». 

D6.66 ς Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale et 

environnementale 

 

D6.67 ς Identifier et protéger les forêts alluviales 

« Cette protection peut notamment se traduire par un zonage 

et des règles adéquats [dans le PLU] ». 

Orientation 22 ς Mettre fin à la 

disparition et à la dégradation 

des zones humides et préserver, 

maintenir et protéger leur 

fonctionnalité 

 

« La régression des zones humides 

au cours des dernières décennies 

Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ 

efficacement et rapidement pour 

éviter de nouvelles pertes de 

surface et pour reconquérir des 

surfaces perdues ». Il convient 

donc de rendre compatibles les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

PLU, avec cet objectif de 

protection. 

D6.86 ς Protéger les zones humides par les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Cette compatibilité du PLU pourra notamment se traduire 

par : 

* la mise en place de moyens ciblés comme un zonage et 

des règles associées adéquates permettant la protection 

des zones humides ; 

* ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ  

possible lors des  choix d'aménagements et de 

développement du territoire ; 

* ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

(L.123-1-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ώΧϐ ; 

* ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

zones humides du SDAGE et, si elle existe déjà, une 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ώΧϐ ; 

* à défaut de cartographie existante, la caractérisation 

puis la délimitation des  zones humides au minimum sur 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎation et 

intégrant les zones humides composant la trame verte et 

bleue des SRCE ». 

Orientation 23 ς Lutter contre la 

faune et la flore exotique 

envahissante 

D6.93 ς ;ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques envahissantes par les activités humaines 

Orientation 24 ς Éviter, réduire, 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

D6.99 ς Prévoir le réaménagement cohérent des carrières par 

vallée 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ όŎƻƳƳŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōle) 

vise en premier lieu les exploitants de carrière. Toutefois, elle 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ Ǿƛŀ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

droit des gisements connus. 
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Orientation 25 ς Limiter la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

et encadrer la gestion des plans 

ŘΩŜau existants 

D6.105 ς Éviter, réduire, compenser les impacts des plans 

ŘΩŜŀǳ 

9ƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ 

PLU peut contribuer à cette orientation (qui ne correspond 

en aucun cas à une interdiction absolue). 

Orientation 32 ς Préserver et 

reconquérir les zones naturelles 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

D8.139 ς Prendre en compte et préserver les zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« [Ŝǎ {/ƻ¢ ŜǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ t[¦ƛΣ ƭŜǎ t[¦ Ŝǘ ƭŜǎ 

cartes communales sont compatibles ou rendus compatibles 

ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎǊǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ 

initial de leur environnement toutes les connaissances 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ŏrues du 

territoire ώΧϐ ».  

Orientation 35 ς tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀƭŞŀ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

D8.144 ς Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la 

parcelle 

Orientation 40 ς Renforcer et 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

SAGE et de la contractualisation 

L2.168 ς Favoriser la participation des CLE10 lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢Σ t[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ 

avec le SAGE. 

 

Ʒ Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs du document. 

  

44..33..  SScchhéémmaa  ddõõAAmméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  GGeessttiioonn  ddeess  EEaauuxx  

((SSAAGGEE))  

[Ŝǎ {!D9 ǎƻƴǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ orientations 

définies par les SDAGE. 

COUVRON-ET-AUMENCOURT ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ le périmètre dΩŀǳŎǳƴ SAGE. 

  

44..44..  SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall   ddee  CCoohhéérreennccee  ÉÉccoollooggiiqquuee  ((SSRRCCEE))  

Afin de contribuer à la préservation des territoires, des milieux naturels et des espèces, la loi 

pƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 

Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ 

ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ-cadre de référence visant à mettre 

Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǳƴ 

aménagement du territoire respectueux des continuités écologiques.  

En date du 28 janvier 2016, le Conseil Régional des Hauts-de-France a demandé par 

délibŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ {w/9 ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

Région. 

                                                 
10 Commission Locale de lôEau. 
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44..55..  SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall   CCll iimmaatt  AAii rr   ÉÉnneerrggiiee  ((SSRRCCAAEE))  

Le SRCAE définit les orientations permettant l'adaptation au changement climatique et une 

atténuation de ses effets, ainsi que les objectifs régionaux en matière de maîtrise de 

l'énergie. Approuvé le 30 mars 2012 par le Conseil Régional, le SRCAE de Picardie a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ όмп juin нлмнύ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ 

30 juin 2012. {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ζ 3 x 20 », à 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ нл҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ нл҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 

όƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΣ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜ нл҈ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ς ƭŜ ǘƻǳǘΣ ŘΩƛŎƛ 2020. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ Ŝǎǘ ƳşƳŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тр҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2050. Pour y parvenir, le SRCAE propose 16 orientations stratégiques, réparties en 

5 secteurs (bâtiment, urbanisme-transports, industrie et services, agriculture, énergies 

renouvelables), et déclinées en dispositions plus opérationnelles. À noter en particulier : 

Á orientation 2 : La Picardie favorise une mobilité durable par ses politiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǎŜŎǘŜǳǊ ζ transports et urbanisme »), et notamment sa 

directive n°1 « 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŝǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs et promouvoir la mixité fonctionnelle ». 

Á orientation 5 Υ [ŀ tƛŎŀǊŘƛŜ ŀŎŎǊƻƞǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 

de ses habitants (secteur « énergies renouvelables »), avec notamment 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ faire de la Picardie la première région éolienne de France » 

(directive n°1). 

Á orientation 12 : La Picardie ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

maîtrisée (secteur « transports et urbanisme »), avec en particulier les directives 

n°1 « Encourager la densification des zones urbaines existantes et la reconversion 

des friches urbaines » et n°3 « Préserver les fonctionnalités écologiques des 

milieux (notamment, les zones humides et les trames vertes et bleues du 

territoire) ». 

Suite à la loi Grenelle 2, le SRCAE ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Plan Climat 

Énergie Territorial (PCET) ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ мн actions phares, parmi lesquelles : 

Á wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

Á Maîtriser les déplacements 

Á wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
 

Enfin, dans le SRCAE figurent également les communes situées dans des zones favorables à 

ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ό{w911 annexé au SRCAE), dont ne 

                                                 
11 Schéma Régional Éolien 
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fait pas partie COUVRON-ET-AUMENCOURT. 

 

44..66..  PPrroojjeett  ddõõIInnttéérrêêtt  GGéénnéérraall   ((PPIIGG))  

Le territoire de COUVRON-ET-AUMENCOURT ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ tLDΦ 

 

44..77..  PPllaann  ddee  DDééppllaacceemmeennttss  UUrrbbaaiinnss  ((PPDDUU))  

Les Plans de Déplacements Urbains (PDU) déterminent, dans le périmètre de transports 

ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

marchandises, ainsi que la circulation et le stationnement. Ils visent notamment à assurer un 

ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

COUVRON-ET-AUMENCOURT ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ t5¦Φ  

 

44..88..  CChhaarr ttee  ddee  PPaarrcc  NNaattuurreell   RRééggiioonnaall   ((PPNNRR))  

La commune de COUVRON-ET-AUMENCOURT ne ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǳŎǳƴ tbw, Ŝǘ ƴΩŜǎǘ 

en conséquence soumise à aucune charte. 

 

 

44..99..  PPllaann  ddee  GGeessttiioonn  ddeess  RRiissqquueess  IInnoonnddaatt iioonn  ((PPGGRRII))  

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлмс-2021 du bassin Seine-Normandie a 

été approuvé le 7 décembre 2015 par le préfet coordonnateur du bassin. Il est entré en 

vigueur le 23 décembre 2015. 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-

Normandie, initié par une Directive Européenne, dite « Directive Inondation » dont les 

objectifs ont été repris dans la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǘŜ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LLύΦ 

 

 

 

Déclinés en 63 dispositions, il fixe pour six ans 4 grands objectifs à atteindre afin de réduire 

les conséquences des inondations sur la vie et la santé ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ : 
- Réduire la vulnérabilité des territoires, 
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- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ 
- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés, 
- Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du 

risque. 
 
En outre, des objectifs spécifiques ont été fixés aux Territoires à Risque Important 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΦ 

 
COUVRON-ET-AUMENCOURT  ne fait partie dôaucun TRI. 
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V. Politique s contractuelles et démarches 

intercommunale  
55..11  --  HHaabbii ttaatt  

Suite à la loi portant engagement pour le logement du 13 juillet 2006 (Loi ENL), un pacte 

national pour le logement a été proposé afin de mettre en place toute une série de mesure 

concrètes pour encourager la construction de logements. La loi ENL vise quatre grands 

objectifs : 

¶ Aider les collectivités à construire ; 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ł ƭƻȅŜǊǎ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎ ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŏonfortable. 

 

[ŀ ƭƻƛ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘƛǘŜ ƭƻƛ ah[[9 Řǳ 

25 mars нллфΣ ǾƛǎŜ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ 9b[ Ŝǘ 5![h Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻŎƛƻ-

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǘƻǳŎƘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Pour atteindre ces objectifs, la loi donne aux communes de nouveaux outils en matière 

d'urbanisme et de foncier : 

¶ La commune aura la possibilité d'indiquer dans le rapport de présentation du PLU, un 
échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants. 

¶ La loi prévoit que le conseil municipal procède à une analyse de l'application du PLU 
au regard de la satisfaction des besoins en logements et de l'échéancier prévisionnel 
de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser, et de la réalisation des 
équipements correspondants lorsque le rapport de présentation comporte un 
échéancier. Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n'a pas été mis 
en révision. Dès lors le conseil municipal délibère sur l'opportunité d'une mise en 
révision simplifiée du PLU. 

¶ La commune aura également la possibilité de délimiter dans le plan local d'urbanisme 
des secteurs dans lesquels des programmes de logements devront comporter 
obligatoirement des catégories de logements locatifs définies par le PLU dans le 
respect des objectifs de mixité sociale. 

¶ La commune aura la possibilité de majorer la taxe sur les terrains constructibles situés 
dans les zones urbaines délimitées par le PLU qui restent non bâties afin de lutter 
contre la rétention foncière12. 

                                                 
12 Cette majoration est décidée par délibération du conseil municipal jusqu'à un pƭŀŦƻƴŘ ŘŜ оϵκƳч όƭƻƛ 9b[ύΦ 
Cette mesure ne s'applique qu'aux terrains de plus de 1000 m². 
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¶ La commune aura également la possibilité d'instituer une taxe forfaitaire permettant 
le partage de la plus-value des terrains devenus constructibles, entre le propriétaire et 
la collectivité. 

Chaque commune devra adopter des mesures permettant de loger toutes les catégories de 

population dans des logements décents (loi DALO du 5 mars 2007 qui instaure le droit au 

logement opposable). 

 

COUVRON ET AUMENCOURT ƴΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!mélioration 

ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όht!IύΦ 

 

55..22  --  PPllaann  DDééppaarrtteemmeennttaall   ddõõAAccttiioonn  ppoouurr  llee  LLooggeemmeenntt  ddeess  

PPeerrssoonnnneess  DDééffaavvoorr iissééeess  ((PPDDAALLPPDD))  

En application de la loi du 31 mai 1990 dite « loi Besson ηΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

pour le logement des personnes défavorisées a été mis en place dans le département de 

ƭΩ!ƛǎƴŜ ƭŜ нр Ƨǳƛƴ мффмΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ǉǳŀǘǊŜ t5![t ǎŜ ǎƻƴǘ ǎǳŎŎŞŘŞǎΦ 

 

L'objet principal de ce plan est de garantir le droit au logement par des mesures qui doivent 

permettre aux personnes ou familles éprouvant des difficultés d'ordre social, familial ou 

économique, en raison notamment de l'inadaptation de leurs ressources ou de leurs 

conditions d'existence, d'accéder à un logement indépendant et décent ou de s'y maintenir 

et d'y disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques. 

 

Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 

logement est impossible. Les objectifs prioritaires sont : 

¶ [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ : ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴnes et 
gestion adaptée de logements, sous-location ; 

¶ La solvabilisation des ménages ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CƻƴŘǎ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 
Logement (FSL) ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŘŞŎŜƴǘ : développement de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ mobilisation des outils existants (logements adaptés, 
programmes sociaux thématiques, baux glissant, contingent de réservation 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΧύΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
politique de prévention des expulsions, logement des familles du gens du voyage 
sédentaires ou en voie de sédentarisation, en complément du schéma départemental 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 

objectifs du plan. 
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55..33  --  SScchhéémmaa  ddee  DDéévveellooppppeemmeenntt  CCoommmmeerrcciiaall   

[ŀ ƭƻƛ wŀŦŦŀǊƛƴ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ мффс ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ ό[a9ύ Řǳ 

п ŀƻǶǘ нллуΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

proposait la mise en place du Schéma de Développement Commercial (SDC). La loi LME 

ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ {/ƻ¢Σ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

 
La commune de COUVRON ET AUMENCOURT ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ [ŀƻƴΦ 
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2
ÈME

 PARTIE 

ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT  
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I.  Le milieu physique  
 

11..11  --  RReell iieeff   

COUVRON-ET-AUMENCOURT est implantée dans la plaine picarde, aux pieds des collines du 

Laonnois, au Sud, et du massif de Saint-DƻōŀƛƴΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ Sur ce plateau présentant une 

altitude moyenne de 70-75 mètres, COUVRON occupe un léger « promontoire » et culmine à 

86 ƳŝǘǊŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩAUMENCOURT est implantée en léger retrait du Broyon, à 65 mètres 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

 

!ǳ bƻǊŘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ŎŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 61 mètres. 

Le point culminant de COUVRON-ET-AUMENCOURT est une petite butte-témoin, située au Sud-

Ouest, en retrait du chemin des Vaches, qui culmine à 91 mètres. La commune présente 

donc un dénivelé maximum de 30 mètres. 

 

Dans ce contexte, la 

commune présente 

des pentes 

particulièrement 

douces, oscillant 

entre 0 et 5%. Elles 

avoisinent 

ponctuellement les 

мл҈Σ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ le 

cas notamment au 

ŎǆǳǊ ŘŜ COUVRON, 

voire dépassent les 

15% sur les versants 

de la butte du 

chemin des Vaches.  
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11..22  --  CCoonntteexxttee  ggééoollooggiiqquuee  

COUVRON-ET-AUMENCOURT est située dans le bassin 

sédimentaire de Paris, lequel peut 

être schématiquement représenté comme un 

ŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŞŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ formations du 

Secondaire et celles du Tertiaire (-89 à -53 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ) qui constituent le 

prolongement de ƭŀ ŎǳŜǎǘŀ ŘΩOƭŜ-de-France. En pied de versant et au fond de la vallée, ils sont 

masqués par des formations superficielles plus récentes. 

  

 

11..22..11..  TTeerrrraaiinnss  ssééddiimmeennttaaii rreess  

Des plus récents ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

 de la craie blanche du Sénonien (Crétacé supérieur), pure et dépourvue de silex ς 

cet ensemble est épais de plusieurs centaines de mètres. 

  



73 

R a p p o r t  d e  p r é s e n t at i o n  e t  é v a l u a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l e   

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  CO U V R O N  E T  A U M E N C O U R T 

 ŘŜ ƭΩargile de Vaux-sous-Laon (Thanétien moyen) ς argile gris-verdâtre 

(montmorillonite) épaisse de 1 à 2 mètres. Au contact de la craie sous-jacente, on 

observe un lit de sable grossier et de galets de silex.  

 des sables et grès de Bracheux (Thanétien supérieur) ς ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ōƭŀƴŎǎΣ 

ŦƛƴǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƭǳǾƛƻ-marine, pouvant être exploité comme ce fut le cas aux sablières de 

Fourdrain (les Aubrelles) et Crépy (But). Dans leur partie supérieure, sur environ 5 cm 

ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ƛƭǎ ǊŜƴŦŜǊƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎŀƭŜǘǎ ǊƻǳƭŞǎ ŘŜ ǎƛƭŜȄ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ Ŝƴ 

poudingue (on parle de « galets de Versigny » et « poudingue de Monceau-les-Leups »). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол m ; 

 

11..22..22..  FFoorrmmaattiioonnss  ssuuppeerrffiicciieell lleess  

/Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ όvǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Řǳ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ : 

 les colluvions de dépression, de fond de vallée et de piedmont formés par 

accumulations, dans les zones déprimées, de matériel local dans les zones déprimées : il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ 

plusieurs mètres. À COUVRON-ET-AUMENCOURT, on les retrouve principalement dans les 

vallées du Broyon et de ses « affluents ». 

 les sables limoneux qui proviennent de la dégradation des sables du Thanétien. 

[Ŝ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜ 

la sorte : . 

 les limons sableux sont des limons qui ont été enrichis en sable (15-35%) du 
Thanétien, mais également du Cuisien et du Bartonien, au moment de leur dépôt ou par 
un remaniement postérieur. Leur épaisseur oscille généralement entre 1 et 3 mètres.  

 

11..22..33..  RReessssoouurrcceess  mmiinniièèrreess  

Les Schémas Départementaux des Carrières (SDC) sont des outils de décision visant à 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5/ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ13, qui était soumis à consultatioƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нп février 

 2014, faisait état de ressources géologiques suivantes : 

Á de la craie principalement, 

Á mais également des sables. 

                                                 
13 Pour lôheure, le SDC en vigueur dans lôAisne reste celui approuv® par arr°t® pr®fectoral du 1/12/2003. 
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Schéma Départemental des Carrières - projet 

Ce document de travail prend en compte les contraintes environnementales (voir carte 
suivante), qui ont été hiérarchisées selon le code suivant : 

¶ le zonage rouge couvre des enjeux non compensables ou très difficilement ; 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 

¶ le zonage jaune dans lequel il faut prendre en compte de manière approfondie 
les enjeux environnementaux locaux 

¶ le zonage violet ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ 
notamment compte du SDAGE et du PPRI. 
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Enjeux environnementalistes (Source : Schéma Départemental des Carrières - projet) 

Ainsi, la principale ressource minérale exploitable à COUVRON-ET-AUMENCOURT, à savoir la 
ŎǊŀƛŜΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƳƛƴŜǳǊŜΦ {ƻƴ ƘȅǇƻǘƘŞǘƛǉǳŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ΨŜǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł 
aucune contrainte environnementale. 
 

11..33  --  HHyyddrroollooggiiee  

Le principal aquifère présent à COUVRON-ET-AUMENCOURT est celui de la craieΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ǇƻǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ όǎŀǳŦ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ 

fracturation)14 ς les sables et limons de surface le prolonge. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜΣ 

elle est exposée aux pollutions et peut être dégradée pour certains paramètres comme les 

nitrates et les phytosanitaires. 
 

 
 

 

Log hydrogéologique BD LISA 

(Source : http://sigessn.brgm.fr)  

 

 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǉǳifère le plus important du bassin parisien : chaque 

ŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, dont une centaine de millions pour la seule région Picardie. /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

cette nappe que le forage des Trouillarts (n°0083-3X-0074) exploite pour alimenter la 

commune en eau potable. Il en résulte les périmètres de protection suivants : 

                                                 
14 Au total, fissures et karsts compris, la craie présente une porosité de 45%. 
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À noter que les sables et grès de 

Bracheux constituent un aquifère 

secondaire, qui est séparé de celui de 

la craie par les argiles de Vaux-sous-

[ŀƻƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ȅ 

circule plus vite, mais leur faible 

épaisseur (sur le territoire communal) 

Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƴΩŜƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ 

un réservoir important. 

 

 

 

11..44..  HHyyddrrooggrraapphhiiee  

11..44..11..  BBaassssiinnss  VVeerrssaannttss  

Le territoire communal de COUVRON-ET-AUMENCOURT ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

versanti de la Serre. Celui-ci couvre 1 630 ƪƳч ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΦ !ǇǊŝǎ 

avoir traversé 39 ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŀ {ŜǊǊŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩhƛǎŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ : il sΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-

affluent de la Seine. 
Dans le détail, le territoire communal se divise en 3 sous-bassins versants :  

è celui du Broyon, qui représente près de 80% du ban communal ; 

è celui du ruisseau de Saint-Lambert, sur près 224 ha au Sud-Ouest ; 

è et celui de la Buzelle, qui concerne environ 48 ha de la commune au Sud-Est. 
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11..44..22..  CCoouurrss  ddõõeeaauu  

COUVRON-ET-AUMENCOURT est traversé par le seul Broyon, qui parcourt environ 8 km et 

traverse 3 communes (COUVRON-ET-AUMENCOURT, Remies et Nouvion-et-Catillon ς écart de 

Pont à Bucy) depuis sa source, située approximativement au centre du ban communal, 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŜǊǊŜΦ 

 

5ŀƴǎ ǎŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜΣ ƭŀǊƎŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м mètre, et le plus souvent très enherbé voire embroussaillé. Sur la carte IGN au 

25 000eΣ ƛƭ ŦƛƎǳǊŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ 

-  Débits   
Aucune station ne mesure le débit du Broyon. Cependant, la banque HYDRO  présente les 
données de deux stations sur la Serre Υ ƭΩǳƴŜ Ł ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ .Ǌƻȅƻƴ όtƻƴǘ Ł .ǳŎȅΣ 
commune de Nouvion-et-Catillon)15 Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ kilomètres en amont 
(Mortier)16Φ !ƛƴǎƛΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƭƛƳƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜΣ ƭŀ 
différence entre les valeurs observées à ces deux stations (D) permet de donner un ordre 
ŘΩƛŘŞŜ concernant les apports du Broyon (associés à ceux de la Souche, du Rucher et du 
Grand Fossé).  
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15 La station de Nouvion-et-Catillon (n°H7162010) a été mise en service le 1er janvier 1949 - coordonnées (Lambert II étendu) 
X = 682 883 m, Y = 2 522 316 m, altitude Z = 51 m. 
16 La station de Mortiers (n°H7142010) a été mise en service le 1er janvier 1972 - coordonnées (Lambert II étendu) X = 
696 118 m, Y = 2 521 675 m, altitude Z = 62 m. 

Le débit des affluents de la Serre entre 
Mortiers et Nouvion-et-Catillon, et donc du 
Broyon, est plus important en hiver et au 
début du printemps. Son plus bas 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘŞΦ 

 



79 

R a p p o r t  d e  p r é s e n t at i o n  e t  é v a l u a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l e   

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  CO U V R O N  E T  A U M E N C O U R T 

 Jan. Fév. 
Mar
s 

Avril Mai Juin Juil. 
Aoû

t 
Sep
t. 

Oct. 
Nov

. 
Déc

. 

Moyen
ne 

annuell
e 

M 
11,7

0 
11,5

0 
11,1

0 
9,11

0 
7,52

0 
6,22

0 
5,62

0 
4,71

0 
4,12

0 
4,98

0 
6,67

0 
9,72

0 
7,730 

N 
18,6

0 
19,7

0 
19,0

0 
16,9

0 
13,7

0 
11,1

0 
9,41

0 
8,08

0 
7,47

0 
8,45

0 
10,8

0 
15,0

0 
13,10 

D 6,90 8,20 7,90 
7,79

0 
6,18

0 
4,88

0 
3,79

0 
3,37

0 
3,35

0 
3,47

0 
4,13

0 
5,28

0 
5,370 

La Serre ï stations de Mortier (M) et Nouvion-et-Catillon (N) : débits moyens mensuels17 (en m3/s) 

 

- Qualité physico chimique  

Comme pour les données quantitatives, aucun relevé qualitatif ne vise directement le 
Broyon. Ce sont donc les valeurs constatées sur la Serre, au niveau de sa confluence avec le 
Broyon, qui figurent ci-après. Ces doƴƴŞŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩAGENCE DE LΩEAU SEINE-
NORMANDIE : elles ont été relevées à la station de mesures de Nouvion-et-Catillon 
(n°103145000). Ces données couvrent la période du 20 janvier 2010 au 9 décembre 2014. 

 

Taux d'Oxygène dissous
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17 Sur la période 1972-2015 pour la station de Mortiers, et sur la période 1949-2015 pour la station de Nouvion-et-Catillon. 
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Station n°103145000 : Nouvion-et-Catillon 

Carbone organique  dissous 
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Amonium (NH4+)
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Station n°103145000 : Nouvion-et-Catillon 
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très bon bon passable mauvais très mauvais
 

Station n°103145000 : Nouvion-et-Catillon 
 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
paramètres physico-chimiques qui caractérisent la Serre à Nouvion-et-Catillon sont bons 
ǾƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ōƻƴǎΦ {Ωƛƭ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǎǘŀōƭŜ 
depuis au moins 5 ans18. Concernant plus spécifiquement les nitrates (NO3

-), leur niveau peut 
être imputable aux activités agricoƭŜǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘŜǎΦ 
 

COUVRON-ET-AUMENCOURT Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ présentant une capacité de 
1 000 équivalents/habitants (EH), déclarée conforme le 31 décembre 2013. En 2012, sa 
charge maximale était de 968 EH. Une fois traitée, les eaux sont rejetées dans le Broyon et 
sont donc amenées à la Serre. 

 

 

                                                 
18 En se référant aux relevés réalisés à Torcy entre 2009 et 2014, par exemple. 
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À noter que, dans cette section de la Serre (« la Serre du confluent de la Souche au confluent 
ŘŜ ƭΩhƛǎŜ »), les objectifǎ ŘΩŞǘŀǘ ǇƻǳǊ les ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ όŀƴƴŜȄŜ 2 du SDAGE du Bassin 
Seine-Normandie 2016-202119) Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ bonne qualité chimique comme écologique 
depuis 2015. 

tƻǳǊ ƭŜ .ǊƻȅƻƴΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique a été reporté à 2027 pour des raisons économiques. 

 

-  Qualité piscicole  

À COUVRON-ET-AUMENCOURT, comme sur toute sa longueur, le Broyon est classé en seconde 

catégorie piscicole, c'est-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀōǊƛǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ȅǇǊƛƴƛŘŞǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ 

Carpe ou le Gardon (on parle de rivière cyprinicole). Cela tient notamment à sa faible pente, 

ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŎŀƭƳŜΣ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŜŀǳȄ ζ chaudes ». 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нм novembre 2012, 

recensant les fǊŀȅŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ 

ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ .Ǌƻȅƻƴ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦǊŀȅŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ м ζ Poissons » (Chabot, 

Lamproie de Planer, Ombre commun, Truite fario, Vandoise), ni de la liste 2 « Brochets », ni 

de la liste 2 « Écrevisses ». 

 

11..55..  QQuuaall ii ttéé  ddee  llõõaaiirr   

La Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Energie (LAURE) du 30 décembre 1996 a confié 

la surveillance de l'air du territoire français à des associations agréées par le Ministère de 

l'Écologie et du Développement DurableΦ 5ŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩassociation ATMO Picardie qui 

assure cette délégation de service public. 
 

À COUVRON-ET-AUMENCOURTΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ : la 

station de suivi régulier la plus proche se situe à Chauny, à une vingtaine de kilomètres à 

ƭΩhǳŜǎǘΦ tƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŜƴŎƻǊŜΣ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ł [ŀƻƴΣ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ 

kilomètres au Sud-9ǎǘΣ Ŝƴ нлмнΦ 5ŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎΣ 

où les émissions de polluants atmosphériques, notamment liés à la circulation automobile 

ou aux activités, ne sont pas comparables à celles observées en milieu rural. La qualité de 

ƭΩŀƛǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ł [ŀƻƴ Şǘŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ COUVRON-ET-

AUMENCOURT ƴΩŜǎǘ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΦ 

 

 

                                                 
19 Adopté par le comité de bassin et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 5 novembre 2015. 
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11..66..  CCll iimmaattoollooggiiee  

Les données climatiques de ce chapitre proviennent de la station météorologique de 

ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin/Roupy (altitude 98 m), à une trentaine de kilomètres au Nord-

Ouest de COUVRON-ET-AUMENCOURT. Elle couvre la période 1995-2014. 

 

 

11..66..11..  BBii llaann  ccll iimmaatt iiqquuee  

Le diagramme ombrothermique consiste à placer, en abscisse les mois de l'année, et en 

ordonnées, les températures et les 

précipitations moyennes mensuelles. 

Les périodes d'aridité sont marquées 

par les zones du graphique où la courbe 

pluviométrique est au-dessous de la 

courbe thermique. Dans le cas présent, 

le diagramme obtenu montre un bilan 

hydrique positif, le secteur étant soumis 

à un climat océanique à influence 

continentale (influence semi-

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǇŀȅǎύΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ 

ŘΩŀǊƛŘƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ну20, ce qui 

correspond à un climat semi-humide. 

 

11..66..22..  TTeemmppéérraattuurreess  

La région se caractérise par des températures plutôt « douces » en hiver et fraiches en été. 

- La moyenne des températures minimales sous abri varie de 0,7°C à 12,6°C.  

- La moyenne des températures maximales sous abri varie de 5,3°C à 23,3°C.  

- Les températures extrêmes absolues sont de 37,99°C (12 août 2003) et -

20,2°C (22 octobre 1995). 

- Entre 1995 et 2014, le nombre moyen de jours avec des températures 

supérieures à 30°C est de 5,6 jours/an, alors que le nombre moyen de jours 

où la température est inférieure à 0°C est de 50,1 jours/an.  

 

11..66..33..  PPrréécciippii ttaatt iioonnss  

                                                 
20 [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘΩŀǊƛŘƛǘŞ ŘŜ DE MARTONNE est donné par la formule suivante : I = P/(T+10), avec P pour les 
précipitations annuelles moyennes, et T pour la température annuelle moyenne. 
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Les précipitations se répartissent assŜȊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όǎǳǊ сф jours21) 

avec une pluviométrie annuelle moyenne de 578,1 mm. Les mois les plus arrosés 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƛŎ Ł спΣо mm en août22, tandis que les moins pluvieux sont 

ŎŜǳȄ ŘΩŀǾǊƛƭ όорΣм mm) et septembre (37,3 mm). 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р mm : 40 jours par an en moyenne. 

11..66..44..  EEnnssoolleeii ll lleemmeenntt  eett  ddoonnnnééeess  ddiivveerrsseess  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩensoleillement ne couvrent que la période 2000-2014. Au cours de 

ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭlement annuel moyen observé à la station de Saint-Quentin/Roupy 

était de 1 546 heures par an ς la période la plus propice se situant entre la fin du printemps 

Ŝǘ ƭΩŞǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ тпс heures entre mai et août. 

Entre 1995 et 2014, le nombre de jours de brouillard a varié entre 76 et 192 par an. En 

moyenne, on observe 124 jours de brouillard par an, répartis principalement en automne-

hiver (environ 11 à 13 jours par mois pendant 7 mois). 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩorage peut aller de 0 à 13. En moyenne, sur la 

période 1995-нлмпΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ с ƧƻǳǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǇŀǊ ŀƴΦ /ŜǳȄ-ci surviennent essentiellement 

entre juin et août. 

Enfin, entre 1995 et 2014, il a été constaté une moyenne annuelle de 13 jours de neige au 

niveau de la station de Saint-Quentin/Roupy. Ces précipitations neigeuses dépassent 

rarement les 5 mm au sol. 

 

11..66..55..  VVeennttss  

[ŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ōŀƭŀȅŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŎƘŀǳŘŜǎ 

ƻǳ ŦǊƻƛŘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎǘƛǉǳŜΦ [Ω!ƛǎƴŜ ǎǳōƛǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǊŎǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ όbb9-{{hύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǊŎǘƛǉǳŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ όb-S). Des vents 

locaux froids et humides balayent ce département Υ ƭΩŞŎƻǊŎƘŜ-ville (N-S) et la bise (NE-SO). 

Ces vents relativement faibles sont plus fréquents et plus violents en hiver, en raison du 

régime dépressionnaire régnant alors dans le Bassin de Paris. 

Les roses des vents présentées ci-après illustrent le régime éolien régnant dans le secteur. 
 

                                                 
21 Mais 19,1 jours de pluie pour le seul mois de février. 
22 Avec une moyenne de 57,5 mm entre 1995 et 2014, le mois de décembre est également très arrosé. 
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Figure 1 : Roses des vents relevées à Saint-Quentin/Roupy en 2013 

 

11..77..  ÉÉnneerrggiieess  rreennoouuvveellaabblleess  

La loi de programme n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique 

énergétique précise le rôle des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Notamment, 

- « 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭa fiscalité locale, à une implantation relativement dense de 
logements et des activités à proximité des transports en commun et à éviter un 
étalement urbain non maîtrisé ώΧϐΦ ηΦ 

- « En matière de promotion des énergies renouvelables, les collectivités peuvent 
favoriser le recours à ces sources de production, notamment par des dispositions 
d'urbanisme, et en développant, en partenariat avec l'ADEME, des politiques 
d'incitation spécifiques, ainsi que participer à la planification de l'implantation des 
éoliennes. » 
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11..77..11..  LLee  sscchhéémmaa  ppaayyssaaggeerr  ééooll iieenn  

Le Grenelle de l'Environnement prévoyant une augmentation de la production d'énergie 

renouvelable à l'horizon 2020, le département de l'Aisne a mis en place une étude devant 

permettre l'implantation des projets éoliens dans le respect de la qualité des paysages 

axonais. 

 

11..77..22..  SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall  dduu  CCll iimmaatt,,  ddee  llõõAAiirr  eett  ddee  llõõEEnneerrggiiee2233  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ƭŜ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн Ŝƴ 

préfecture de Région. Ce document fixe les grandes orientations stratégiques du territoire 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ Le SRCAE propose de 

ƳŜǘǘǊŜ ƭŀ tƛŎŀǊŘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩǳƴŜ Ǌéduction de 20% de ses émissions de gaz à effet de serre 

en 2020 et de 75% en 2050. Pour y parvenir, le Schéma régional propose 16 orientations 

stratégiques par secteur (bâtiment, urbanisme-transports, industrie et services, agriculture, 

énergies renouvelables), déclinées en dispositions plus opérationnelles. 

 

La commune de COUVRON ET AUMENCOURT ne se situe pas dans une zone favorable au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŞƻƭƛŜƴ ŘŜ tƛŎŀǊŘƛŜΦ  

 

                                                 
23 Source : www.picardie.fr 
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11..77..33..  PPllaann  CCll iimmaatt  

La loi Grenelle 2 rŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǊ 

toutes les collectivités de plus de 50 000 habitants. Le Conseil régional a donc élaboré un 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǎǳr le 

développement régional au regard des enjeux du changement climatique.  

[Ŝ t/9¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ мн ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƘŀǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл҈ Řǳ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ tƛŎŀǊŘƛŜΦ 

Ʒ Réduire leǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

V Réaliser des réhabilitations thermiques performantes dans les lycées les plus 
énergivores ; 

V wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƭȅŎŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻgrammée ; 

V Systématiser le suivi détaillé des consommations énergétiques des lycées et 
améliorer la gestion des flux (chauffage, électricité, eau) ; 

Ʒ Maîtriser les déplacements 

V Optimiser les performances énergétiques des matériels roulants des TER ; 

V Mettre en place les structures et les équipements nécessaires pour 
encourager les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle 
pour les trajets amont-aval (usagers du TER) ; 

V !ŦŦƛƴŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ Řǳ ¢9w ǇƛŎŀǊŘ ; 

V !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƭȅŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻ-mobilité scolaire ; 

Ʒ RŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

V Favoriser les produits à faible impact carbone dans les marchés en utilisant 
les possibilités du code des marchés publics ; 

V Favoriser les circuits courts et les menus à faible empreinte carbone dans la 
restauration ; 

V Intégrer les clauses environnementales dans les marchés portés par les 
gestionnaires des lycées et des établissements de formation ; 

V Anticiper la réglementation « gros producteurs de déchets organiques » ; 

Ʒ Agir auprès des partenaires et des prestataires 

V Intégrer des critères énergétiques et climatiques aux opérations et projets 
soutenus par le Conseil régional. 

 

11..88..    QQuuaall ii ttéé  ddee  llõõaaiirr   

aƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳr est une nécessité, 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 9ȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ 

transport routier, dont les émissions sur le ban communal restent toutefois limitées, aucune 

activité ne génère de nuisance notable. 
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La commune de COUVRON ET AUMENCOURT ne dispose pas de station de mesure de la qualité de 

ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !¢ahΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Chauny όлнύΣ Řƛǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

vingtaine de kilomètres, au sud-ouest  de la commune.  

Afin de répondre aux obligations européennes en matière de surveillance de la qualité de 

ƭΩŀƛǊΣ !¢ah ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŘŜǎ 

mesures fixes et permanentes ne sΩƛƳǇƻǎŀƛŜƴǘ ǇŀǎΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ 

villes picardes ayant une population comprise entre 10 000 et 100 000 habitants. 

 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ24 a été menée à 

Tergnier, entre le 21 janvier et le 15 

novembre 2010 (4 périodes de 3 semaines), 

ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀǊŎ {ŜƭƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ !ƴŘǊŞ 

Malraux. 

 

Il ressort de cette étude que les résultats 

ƻōǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎƻƴǘ 

proches de ceux de la station urbaine de 

Chauny. La moyenne annuelle estimée à 

partir des 4 campagnes de mesure est 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦннм-

м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

                                                 
24 [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : www.atmo-picardie.com et rappelé en 
annexe du document. 

http://www.atmo-picardie.com/
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Source : Atlas des paysages de lôAisne, 

r®alis® par le CAUE de lôAisne. 

 

 

II. Environnement naturel  
[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŞǇŜƴŘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ Řȅnamiques environnementales (relief, 
nature du sol et du sous-ǎƻƭΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŀƎǊŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΧύΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
des dynamiques humaines. 
 

22..11  --  AApppprroocchhee  ppaayyssaaggèèrree
2255

  

La loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993 prévoit 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦier pour des 

ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

de nature à assurer leur protection. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мноΦм-5 ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 

écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection. 

 

22..11..11..  PPrréésseennttaattiioonn  ggéénnéérraallee  
[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ŀǳ 
territoire vallonné, englobe entre la 
région du Nord et le Bassin Parisien 
toute une succession de « pays » aux 
caractères particuliers :  

P Ł ƭΩ9ǎǘ, la frange du plateau 

ardennais, couverte de forêts ; 

P au Nord, la Thiérache bocagère 

et le bombement crayeux du 

Vermandois ; 

P au Centre, les campagnes du 

Laonnois, accidentées de 

buttes témoins et le 

Soissonnais aux plateaux 

calcaires tapissés de limons 

fertiles auquel appartient 

Couvron et Aumencourt. 

P au Sud, les vallonnements du 

Tardennois et une portion de la 

Brie champenoise. 

                                                 
25 Source : « Inventaire des paysages de lõAisne », réalisé par le CAUE de lõAisne - 34 rue Sérurier 02000 LAON. 
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La commune de COUVRON ET AUMENCOURT se situe au sein de la grande plaine agricole picarde, 

Řŀƴǎ ƭŜ [ŀƻƴƴƻƛǎΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ constituant 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ [ŀ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƛŎƛ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘǊŝǎ 

ouverts où se détachent parfois des éléments verticaux qui constituent alors des points 

ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ǾƛǎǳŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŘŜ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ Ƴŀƛǎ 

ŀǳǎǎƛ ŘΩŞŎǊƛƴǎ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΦ  

 

22..11..22..  UUnnii ttééss  ppaayyssaaggèèrreess  ssuurr  llee  tteerrrrii ttooii rree  ccoommmmuunnaall  eett  

ooccccuuppaattiioonn  dduu  ssooll     

Le terroir de COUVRON ET AUMENCOURT ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀns 

ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /!¦9 :  

¶ Le Massif boisé de 

Saint Gobain : 

paysage 

présentant un 

relief important 

dans un 

environnement 

essentiellement 

boisé par de 

grands massifs : la 

forêt de Saint-

Gobain au sud-

ouest du terroir 

et des Monts boisés (Mont Kennedy et Mont de la Joie). Relief mouvementé, entaillé 

par de petites vallées profondes dominées par de vastes boisements, le massif de 

Saint Gobain contraste fortement avec la monotone plaine agricole du nord de 

ƭΩ!ƛǎƴŜΦ Bien que le territoire de la commune ne se situe pas directement au sein de 

ce massif, celui-ci fait partie du paysage de COUVRON ET AUMENCOURT.  Un défrichement  

important  a repoussé la lisière de ces bois de piedmont qui étaient, il y a peu de 

temps encore, au contact du village. 

 

¶ La plaine du Laonnois όŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭύ : vaste plateau ouvert 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΦ Cet 

ŜǎǇŀŎŜ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ 
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partie médiane Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

le bassin de la Serre. Les sols calcaires et limoneux sont peu épais mais bien 

structurés. Ils ont donné naissance à une agriculture très orientée vers les grandes 

productions, largement dominées par les céréales et dans une moindre mesure par la 

ōŜǘǘŜǊŀǾŜ Ł ǎǳŎǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŞƎŀƎŜŀƴǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ 

perspectives.  

 

Schématiquement, on peut donc diviser le territoire en 2 entités paysagères :  

o entité ouest : boisements de piedmont du massif de Saint-Gobain 

 

 

o entité est : domaine principalement agricole, avec la présence de quelques de 

buttes boisées ponctuelles. 

 

Ce paysage ouvert de plaine rend encore plus perceptible tout implantation humaine. 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣ Ŝǎǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜΣ  ōƛŜƴ  ǉǳΩŁ  ƭΩŞŎŀǊǘ  ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ  ŘŜ  

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ  [Ŝ  ŎŀƳǇ  Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ ǾƻƛƭŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ  ōƻƴƴŜ  

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ  ǇŀǊ  ǊŀǇǇƻǊǘ  ŀǳȄ  ǾǳŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΣ ŎŜŎƛ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƳǇ ƴŜ 

présente que peu de constructions en élévation.  


























































































































































































































































































































































































































